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RESUME DU PLAN COMPLET DE REINSTALLATION (PCR)  

 

 

Titre du projet : Projet d’interconnexion électrique Nigeria-Niger-Bénin-

Burkina Faso 

No. du projet: P-Z1-FA0-119 

Pays                   : Multinational : Nigeria, Niger, Bénin, Burkina Faso  

Département : RDGW Division: RDGW1 

 

INTRODUCTION 

 

A la demande des autorités du Nigeria, du Niger, du Bénin et du Burkina Faso, la Banque Africaine de 

Développement va soutenir la mise en œuvre du Projet d’interconnexion électrique Nigeria-Niger-

Bénin-Burkina Faso. 

Du point de vue environnemental et social, le projet est classé dans la catégorie 1, Compte tenu de son 

envergure et des principaux impacts environnementaux et sociaux identifiés.  

L’exécution des travaux de la ligne de transport, des postes et des pistes d’accès va entrainer le 

déplacement de ménages, des perturbations d’activités socioéconomiques et des préjudices aux moyens 

de subsistance des personnes situées dans l’emprise existante des infrastructures et de ses servitudes.  

Aussi, conformément à la politique de la Banque Africaine de Développement en matière de 

déplacement involontaire des populations (Sauvegarde Opérationnelle 2 – SO2), les Gouvernements 

Guinéen et Malien ont respectivement élaboré et soumis à la Banque un Plan complet de réinstallation 

(PCR) pour assurer l’indemnisation et la réinstallation des personnes affectées par le projet (PAP). Ses 

objectifs sont de: (i) minimiser, autant que possible, les déplacements involontaires; (ii) éviter dans la 

mesure du possible la destruction de biens et (iii) indemniser les personnes affectées pour compenser la 

perte de parcelles d’habitation, de terres agricoles, de bâti et d’équipements, ainsi que la perte de 

revenus. 

Le PCR qui fait l’objet du présent résumé définit les principes et les modalités de mise en place des 

actions d’indemnisation et de réinstallation des personnes affectées par le projet, et établit un budget 

approximatif et un chronogramme indicatif pour sa mise en œuvre.  

1. DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROGRAMME & DE SA ZONE D'INFLUENCE 

1.1 Description et justification du programme 

- Justification du programme 

Le projet est une réponse à court terme aux principaux problèmes que connaissent les pays à faible 

production énergétique tel que le Niger, le Burkina Faso et le Bénin qui sont caractérisés par un faible 

taux d’accès des populations à l’électricité  (Bénin : 18 %, Burkina Faso : 19 % et Niger : 11%), une 

prédominance d’électricité d’origine thermique excessivement chère, rendant ainsi leurs sous-secteur 

d’électricité respectifs financièrement déficitaires suite à l’inadéquation des tarifs appliqués. Le projet 

est une priorité du Plan directeur de production et de transport de l’électricité de la CEDEAO approuvé 

en février 2012. 

- Description du projet  

Le projet portent sur  la fourniture de l’électricité aux secteurs productifs des économies des pays 

concernés ; la réduction du coût de revient du kWh au Niger, au Burkina, et au Bénin/Togo ; 
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l’augmentation de l’accès à l’électricité ; l’élargissement du système d’échange d’énergie et la création 

d’un marché régional de l’électricité. Les prévisions de transit de puissance à l’achèvement du projet en 

2020 sont de  300 MW, ce transit passera à 666 MW en 2025 et 915 MW en 2035. Le volet électrification 

rurale concernera une population de 540 000 habitants répartis dans 294 communautés rurales et 68 000 

ménages au Nigeria, Niger, Benin/Togo et Burkina Faso. 

- Objectifs du projet 

Le projet vise le renforcement des échanges d’énergie électrique dans la région de l’EEEOA, 

l’accroissement du taux d’accès à l’électricité des populations du Niger, du Burkina Faso, du Bénin et 

du Togo par un accès aux ressources énergétiques du Nigeria à prédominance de gaz et 

d’hydroélectricité. Il contribuera à limiter les investissements onéreux de ces trois pays dans la 

production de l’énergie d’origine thermique, essentiellement basée sur les combustibles fossiles. Le 

projet contribuera à la réduction de l’émission des gaz à effets de serre. Ce projet intégrateur contribuera 

également à l’amélioration des conditions de vies des populations de sa zone d’influence (éclairage des 

services sociaux de base : centre de santé, écoles services administratif) et création d’activités 

génératrices de revenus en zone rurale. 

- Composantes du projet 

Le projet s'articule autour des composantes suivantes : 

Composantes Coût 

(MUC) 

Description 

Infrastructures de 

transport 
409,96 

- Extension du poste de Birnin Kebbi (Nigeria) de 330 kV ;  

- Construction  d’une ligne de transport 330 kV entre de Birnin Kebbi (Nigeria) et Niamey 

(Niger) ; 

- Extension du poste 330/132/66 kV à Niamey 

- Construction d’un poste 330/132 kV à Zabori (Niamey) 

- Construction d’une ligne de transport 330 kV entre Niamey et Ouagadougou ; 

- Construction d’un poste 330/225 kV à Ouagadougou 

- Extension du poste Ouaga Sud-Est 

- Construction d’une ligne 330 kV entre Zabori (Niger) et Malanville (Bénin) 

Electrification rurale 
86,45 

Electrification des communautés se trouvant dans un rayon de 5 km de part et d’autre de 

la ligne de transport dans les quatre pays  

Appui institutionnel 

et gestion du projet 42,47 

- Fonctionnement de l’Unité de Gestion du Projet (UGP) ; 

- Appui institutionnel au Secrétariat Générale de l’EEEOA ; 

- Contrôle et supervision des travaux, Audit du projet ; 

- Assistance à la maîtrise d’ouvrage ; 

- Renforcement des capacités 

Mitigation des 

impacts 
8,47 

Gestion des impacts environnementaux et sociaux, relocalisation  des populations et 
indemnisations des personnes affectées. 

 
 

- Cout et financement du projet 

Le coût global du projet est de 547,34 millions UC. Le financement du projet sera assuré par le Groupe 

de la Banque Africaine de Développement à hauteur de 97,07 millions UC, la Banque Mondiale (BM), 

la Banque Islamique de Développement (BID), l’Agence Française de Développement (AFD), la 

Coopération allemande (KFW), la Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO 
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(BIDC) et la Coopération chinoise à hauteur de 312,20 millions UC. Les Etats concernés contribuent à 

hauteur de 19,5  millions UC. 

1.2 Zone d’influence du Projet 

Le projet porte sur 4 pays à savoir le Bénin, le Burkina Faso, le Niger et le Nigéria.  

 

 Bénin 

Au Bénin, la ligne électrique s’étend sur une distance de 12 km. Elle traverse le fleuve Niger et contourne 

la zone périurbaine de Malanville en passant par l’ouest. La ligne contourne également la zone de 

collines au sud-ouest de Malanville.  

La population de la commune de Malanville était de 168 641 habitants en 2013 selon le 4ième 

Recensement général de la population et de l’habitat (RGPH-4, Institut National de la Statistique et de 

l’Analyse économique, 2013) avec un taux d’accroissement de 4,57 % entre 2002 et 2013 et une densité 

estimée à 45 habitants/km2. La répartition homme/femme y est presque égale (50,4 % pour les femmes 

contre 49,6 % pour les hommes). 

Le taux d’alphabétisation dans la commune de Malanville était de 10,5 % en 2002, selon les résultats 

du 3e recensement général de la population et de l’habitat (RGPH 3) réalisé par l’Institut national de la 

statistique et de l’analyse économique. Il est respectivement de 14,8 % pour les hommes contre 6,4 % 

pour les femmes et l’indice de parité est de 0,43. Les femmes constituent donc la plus grande cible 

analphabète au niveau de la commune.  

Dans la structure sanitaire du Bénin, la commune de Malanville appartient à la zone sanitaire constituée 

des communes de Malanville et de Karimama. Selon les données de 2011 des départements du Borgou 

et de l’Alibori, le département de l’Alibori présente les indicateurs suivants sur la période de 2002 à 

2012 : taux de mortalité de 12,85 ‰ contre 12,27 ‰ pour la moyenne nationale; taux de mortalité 

infantile de 84 ‰ contre 90 ‰ pour la moyenne nationale; taux de natalité de 47,7 ‰ contre 41,17 ‰ 

pour la moyenne nationale; et l’espérance de vie à la naissance de 55,27 ans contre 59,2 ans pour la 

moyenne nationale. 

La commune de Malanville connaît un faible taux de couverture en eau potable et le taux de desserte est 

inégalement réparti entre les arrondissements ainsi qu’entre les localités d’un même arrondissement. La 
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ville de Malanville connaît également une faible couverture du réseau de la SONEB qui s’étend 

seulement sur 18 739 mètres linéaires, avec 479 ménages abonnés. 

La répartition des actifs par secteur d’activités de la commune indique que le secteur tertiaire 

(commerce, restaurant-hôtel, transport-communication et autres services) emploie à lui seul plus de la 

moitié des actifs. L’agriculture, l’élevage et la pêche, qui constituent le secteur primaire, utilisent un peu 

moins du tiers, et le secteur secondaire 15 % des actifs. La commune a une vocation agricole, mais ce 

secteur est en concurrence avec le secteur commercial. 

Dans la zone du projet, plusieurs ménages ont un niveau de vulnérabilité plus élevé de par les 

caractéristiques de certains membres du ménage. Plusieurs ménages ont à leur tête une femme à titre de 

chef. Par ailleurs, quelques chefs de ménage sont non seulement des femmes, mais également veuves. 

Certains chefs de ménages se voient également aux prises avec un handicap ou une maladie chronique. 

Plusieurs ménages ont aussi un de leurs membres, autre que le chef, souffrant d’un handicap. Enfin, plus 

de 85% des ménages affectés de chacun des villages concernés n’ont d’autres parcelles que celle 

traversée par l’emprise. En fait, sur les 52 ménages affectés par le projet, seulement six (6) possèdent 

une autre parcelle que celle retrouvée dans l’emprise. 

 Burkina Faso 

Le projet, au Burkina Faso, consiste en une ligne de 330 kV allant de la frontière avec le Niger au poste 

Ouaga-Est à Ouagadougou. 

Les quatre (4) régions que compte la zone du projet coïncident avec les régions de la circonscription 

administrative : le Centre, le Centre-Est, l’Est et le Plateau Central. Le tracé proposé pour le passage de 

la ligne d’interconnexion traverse un total 11 communes. La région de l’Est est la région la plus traversée 

avec effectivement deux (2) provinces, cinq (5) communes et 30 villages/secteurs concernés. Les régions 

du Centre et du Plateau Central sont les moins touchées avec respectivement une (1) commune et sept 

(7) villages/secteurs traversés pour la première, contre deux (2) communes et neuf (9) villages/secteurs 

traversés pour la seconde. 

La population y est majoritairement rurale. La région du centre est cependant majoritairement urbaine, 

cette région comprenant notamment Ouagadougou, la capitale nationale et plus grande ville du pays. 

Cette région concentre 38,98% de la population totale de la zone du projet. La zone du projet est 

globalement très peuplée, avec une densité moyenne de 65,425 habitants au km2, sensiblement égale à 

la moyenne nationale qui est de 51,4 habitants au km2. Toutefois, il faut noter qu’à l’exception de la 

région de l’Est qui présente une densité (25,96) inférieure à la moyenne nationale, les trois autres régions 

enregistrent des niveaux supérieurs (Centre 602,21, Centre-Est 76,95 et Plateau central 107,03). 

Les activités économiques dominantes dans la population active sont celles relevant de l’agriculture, 

l’élevage et la pêche (79,2% des actifs occupés), les activités de services et de commerce 9,3% et celles 

réunissant les artisans et ouvriers 5,6%. 

De manière générale, les principales sources d’approvisionnement en eau sont les forages/pompes, les 

puits et les bornes fontaines. Le transport connaît de plus en plus un essor malgré le manque 

d'organisation et d'infrastructures adéquates. La zone du projet est principalement longée par la route 

nationale 4. Les données de 2015 de la SONABEL montraient que 19 % des ménages du pays avaient 

accès à l’électricité. 
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Bien qu’il n’existe ni site, ni monument historique protégé ou connu à ce jour dans l’emprise du projet, 

divers sites à usage particulier se retrouvent dans les communes traversées par la ligne. 

 Niger 

Trois sections de la nouvelle ligne à 330 kV traversent le Niger, soit entre la frontière avec le Nigéria et 

le futur poste Gorou Banda à Niamey, entre ce poste et la frontière avec le Burkina Faso, et entre le futur 

poste Zabori et la frontière avec le Bénin. 

Le projet, se situe à cheval dans trois (3) régions, soit Dosso, Tillabéri et Niamey, qui possèdent 

respectivement, selon le même recensement, une population de 2 141 487, 2 645 125 et 1 388 682 

habitants. La population de la zone d’étude est largement rurale, représentant avec des pourcentages 

respectivement respectifs de 89 % et 94 % pour les régions de Dosso et de Tillabéri. La population de 

Niamey est, quant à elle, urbaine. 

D’une manière générale, le Niger est caractérisé par une certaine mobilité des populations, à l’intérieur 

tout comme à l’extérieur du pays, souvent liée à des contingences naturelles dictée par les conditions 

climatiques. Sur le plan interne, les émigrations sont le plus souvent saisonnières et se font aussi bien 

vers les grandes villes (Niamey, Dosso, Gaya Torodi), mais aussi que vers certaines zones d’attraction 

comme les sites aurifères de la zone de Sirba où des opportunités d’emplois s’offrent aux jeunes 

(hommes et femmes). Sur la base du calendrier saisonnier qui schématise les activités des différentes 

couches sociales de la population, il a été identifié que la couche des personnes plus enclines aux 

mouvements migratoires demeure principalement la jeunesse comprise sont les jeunes entre 15 et 40 

ans. Ces mouvements migratoires sont généralement des cas de migration annuels le ou pluriannuels le. 

L’exode des jeunes s’explique en grande partie par les désœuvrements et perspectives d’emplois limités. 

Des progrès importants ont été réalisés dans le domaine de l’éducation au Niger, surtout au niveau de 

l’enseignement de base. Le taux brut de scolarisation a enregistré des progrès significatifs sur la période 

2007-2008 à 2010-2011. Au cours de cette période, il ce taux est passé de 62,6 % à 76,1 %; soit un gain 

de 13,5 points de pourcentage. Néanmoins, cette augmentation cache d’importantes disparités entre 

filles et garçons (17,6 points pourcentage% d’écart en défaveur des filles) et milieux (19,1 points% 

d’écart en défaveur du milieu rural). En 2014, les taux bruts de scolarisation enregistrés au niveau de la 

zone du projet plaçaient la région de Niamey en tête du classement avec 113,9 % suivie de Dosso avec 

(75,2 %) et Tillabéry avec (71 %) contre un taux national de 76,1 % selon l’INS sur la base du rapport 

de l’éducation. Tout comme entre milieux ou genres, on note également des disparités entre régions 

même si ces disparités se sont réduites entre 2009-10 et 2010-11. En termes de santé, le niveau actuel 

des principaux indicateurs de morbidité et de mortalité (dont le taux de mortalité, la mortalité infantile, 

l’espérance de vie, le taux de natalité, etc.) rend compte de l’état de santé général des populations dans 

la zone d’intervention du Programme intégré de développement agricole et d’adaptation au changement 

climatique dans le bassin du Niger. Ce niveau est préoccupant à plusieurs titres et traduit, dans une 

certaine mesure, l’ampleur de la demande en soins de santé, notamment pour les couches de la 

population les plus démunies et les plus vulnérables. Selon l’INS, s’agissant du VIH/SIDA, il est à noter 

que le taux de prévalence est de 0,5 % pour la région de Dosso, de 0,2 % pour Tillabéry et de 1,1 % 

pour Niamey, alors qu’il est de 0,4 % au niveau national. 

Au niveau économique, l’agriculture nigérienne est dominée par les productions pluviales centrées sur 

les associations céréales et légumineuses. Elle se pratique dans la zone sud, mais et regroupe occupe 

près des trois quarts de la population totale. Ainsi, l’agriculture est la principale activité économique 

pratiquée par les populations de la zone d’étude. Les principales spéculations pratiquées dans la zone 



RESUME PCR/PAR INTERCONNEXION ELECTRIQUE DORSALE NORD BENIN-BURKINA FASO-NIGER- NIGERIA 7 

 

sont : le mil, le sorgho, le niébé et l’arachide. Les taux de production de ces cultures dans la zone du 

projet sont respectivement 60 %, 10 %, 23 % et 2 %. 

 Nigéria 

La ligne à 330 kV relie le poste Bernin Kebbi à la frontière avec le Niger. La zone est située dans l'Etat 

de Kebbi. Les projections 2011 donnent 3.630.931 habitants, avec une densité de population de 56 

habitants / km2. Avec 78%, la population rurale constitue la majorité de la population totale.  

Concernant l'alphabétisation 2013, il a été déterminé en évaluant la capacité du répondant à lire tout ou 

partie d’une phrase. Seules les femmes et les hommes qui n'avaient jamais été à l'école et ceux qui 

n'avaient pas complété un L'enseignement primaire a été demandé de lire les cartes (dans la langue qu'ils 

étaient les plus susceptibles de pouvoir lire). Ceux qui ont un enseignement secondaire ou supérieur ont 

été supposés être alphabétisés. 

Le pétrole a été une source dominante de recettes publiques Depuis les années 1970, mais les contraintes 

réglementaires et les risques de sécurité ont limité de nouveaux investissements dans le secteur pétrolier 

et gaz naturel. Néanmoins, l'économie nigériane a continué de croître à un taux rapide de 6-8% par an, 

grâce à la croissance de l'agriculture, des télécommunications et des services. Avec plus de 75% de la 

population d'état résidant dans les zones rurales, l'agriculture est la principale occupation à Kebbi Etat. 

Un nombre important de citadins s'engagent également dans l'agriculture pour compléter leurs revenus. 

La plupart de la population d'état de Kebbi utilise des sources protégées ou non pour 

l’approvisionnement en eau. Les résultats des 498 ménages concernés par le projet ont montré que les 

vastes la majorité (88,8%) obtiennent leur eau domestique d'un puits.  

Seulement un tiers (37,3%) des 498 ménages concernés est relié au réseau électrique. Ils utilisent 

l'énergie électrique essentiellement pour l'éclairage. 

Le système de santé de l'état de Kebbi reste surchargé par une population en plein essor ; installations 

physiques et équipements obsolètes avec une pénurie de professionnels de la santé qualifiés. En outre, 

les rôles des parties prenantes sont mal alignés et les systèmes de coordination sont faibles. Cette 

situation est exacerbée par la pénurie de données qui pose un défi à la planification, à la politique fondée 

sur des preuves, la formulation, l’allocation des ressources et gestion des systèmes de santé. 

La société Hausa, dont l'état Kebbi fait partie, est patriarcale avec une influence masculine forte sur 

pratiquement toutes les sphères de la vie. Les femmes en isolement sont généralement considérées 

comme dépendantes, soumises à leur mari et leur vie supposée limitée à la sphère domestique. Ils ont 

très peu de liberté pour prendre leurs propres décisions sans être autorisés par les hommes. C'est en 

raison de la nature du système qui place les responsabilités des épouses et de leurs enfants sur les maris 

tandis que les femmes devraient rester isolées en faisant du travail domestique. Ce sont les hommes, et 

non les femmes, qui par convention participent à la vie publique et qui monopolisent les affaires 

publiques. 

1.3 Bénéficiaires du projet 

Les infrastructures de transport vont profiter aux sociétés nationales d’électricité du Bénin (CEB), du 

Burkina Faso (SONABEL), du Niger (NIGELEC) et du Nigéria (TCN) qui vont les exploiter.  
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Le projet va permettre l’électrification dans 294 communautés rurales d’une population totale de 

540 000 habitants. Le projet permettra l’abonnement de 68 000 ménages au Nigeria, Niger, Benin/Togo 

et Burkina Faso, qui vont ainsi avoir accès à l’électricité qui va améliorer leurs conditions de vie. 

L’exécution des travaux va permettre la création d’emplois dont au moins 10% seront occupés par des 

femmes/filles. En matière d’insertion socio-professionnelle, au moins 120 jeunes diplômés réparties 

dans les 4 pays dont 50% de jeunes filles vont pouvoir effectuer des stages de 6 mois renouvelable une 

fois, favorisant leur employabilité.  

Sur le plan régional dans chacun des pays, le projet va permettre aux industries et entreprises des régions 

respectives de développer et accroitre leurs activités de production et activités commerciales.  

L’intégration régionale et l’économie ouest africaine seront promues.  

2. IMPACTS POTENTIELS 

 

Les impacts potentiels sur l’environnement humain et le milieu naturel étant présentés de manière 

exhaustive dans l’Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES), ce paragraphe ne développera que 

les impacts sur le milieu humain en termes d’expropriation et de préjudices socioéconomiques pour la 

libération de l’emprise routière et de réalisation des travaux en réduisant au maximum les nuisances 

pouvant en découler.  

Il est à noter que les dimensionnements et les lieux d’implantation des travaux ont été limités dans 

l’optique de limiter les préjudices pouvant être causés aux populations propriétaires de biens situés dans 

l’emprise du projet. 

2.1. Sources d’impacts 

La zone directe de projet devrait comprendre un corridor de 500 m, soit 250 m de part et d’autre du tracé 

de la ligne électrique et également une zone de 250 m autour des zones identifiés pour l’établissement 

des postes électriques. Cette zone est ainsi considérée comme la zone d’influence directe du projet et a 

été soumise à une caractérisation plus intensive. 

Une largeur d’emprise de 50 m a été présélectionnée dans les quatre pays aux fins de l'étude des tracés 

et de la sélection de l’option préférentielle. Il est prévu que cette emprise de 50 m est suffisante pour 

répondre aux exigences techniques que les lignes de transmission de 330 kV doivent respecter soit: (i) 

Niveau sonore et interférence radio; (ii) Champs électriques et magnétiques; (iii) Dégagement minimal 

associé au balancement des conducteurs dans des conditions de vent fort; (iv) Dégagement de sécurité 

dans le cadre de scénario d’effondrement du pylône. 

Plusieurs activités en phase de construction pourraient avoir des impacts : défrichement de la tranchée, 

ouverture et aménagement des chemins d’accès et de la ligne à haute tension, ouverture du layon, 

transport et manutention des équipements, installation de bureaux de chantier et zones de stockage, 

installation des pylônes. 

2.2 Impacts du projet  

- Impacts sociaux positifs 

Les impacts positifs du projet pendant la phase de préparation, de construction et d’exploitation sont :  

L’électrification rurale présente de nombreux avantages pour les populations notamment l’amélioration 

des conditions de vie, des opportunités d’emplois temporaires pour les populations locales durant les 

travaux, la consolidation et développement accru des activités économiques et des services sociaux, etc. 
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L’intégration des infrastructures de production, de transport et de distribution de l’énergie électrique, 

permettra d’optimiser l’utilisation des ressources énergétiques nationales respectives.  

Le projet contribuera à l’équilibre offre-demande des deux pays, mais permettra aussi des gains annuels 

importants en coûts de production. Le projet offrira également des avantages sociaux économiques 

considérables aux deux pays où il contribuera à l’amélioration des conditions de vie des populations. 

Le projet permettra aux populations urbaines et rurales de la zone concernée, d’avoir accès à l’électricité 

à moindre coût. Il dynamisera l’activité artisanale et encouragera la création de petites entreprises. Il 

soutiendra l’activité des femmes, créera des meilleures conditions pour la promotion de l’éducation et 

de la santé et ralentira le phénomène d’exode vers les villes. Ainsi le projet contribuera à la lutte contre 

la pauvreté.  

Le projet a un caractère régional. Il contribuera à la promotion du développement de la coopération et 

constituera un levier de l’intégration sous-régionale, démontrant par là-même le caractère 

complémentaire des sociétés et des économies ouest africaines.   

- Impacts sociaux négatifs  

Les impacts négatifs sur le milieu humain sont : 

Au Benin, un faible nombre de maisons (7) et de structures secondaires (1) qui sont situées dans 

l'emprise seront démolies ou déplacées étant donné le travail d’optimisation du tracé. Au Burkina Faso, 

un certain nombre de maisons (estimé à 306 sur le tronçon de la ligne de 330 kV et à 334 sur les tronçons 

de la ligne de 250 kV et de 90 kV) et de structures secondaires (estimé à 673 sur le tronçon de la ligne 

de 330 kV et à 702 sur les tronçons de la ligne de 250 kV et de 90 kV) qui sont situées dans l'emprise 

seront démolies ou déplacées  Sur le tronçon de la ligne de 330 kV, 12 309 arbres sont affectés alors que 

sur les tronçons de la ligne de 250 kV et celle de 90 kV, 15 248 arbres se retrouvent dans l’emprise. Au 

Niger, on retrouve au total 193 structures principales (179 résidences, 14 commerces) et 38 structures 

secondaires à déplacer. La plupart d’entre elles sont situées dans la région de Tillabéri et très peu de 

ménages ont une terre en dehors de l’emprise pour les réinstaller. On retrouve, par ailleurs, une tombe 

dans l’emprise du projet dans la région de Tillabéri. Le projet affecte un total de 295 arbres dont 233 

arbres fruitiers appartenant aux PAP dans l’emprise. Au Nigeria, quelque 26 maisons, 6 structures 

secondaires et 5 bâtiments communautaires situés dans l’emprise seront soit démoli ou déplacé.  

Impact sur la santé des travailleurs et des populations riveraines : Lors de la construction du projet, 

les personnes en quête d’opportunité de travail pourraient faire augmenter temporairement la population. 

De plus, l’afflux de travailleurs étrangers dans les collectivités locales peut augmenter le risque de 

maladies transmissibles telles que le VIH/SIDA. Des accidents sont susceptibles de se produire lors de 

travaux de construction. En fait, les chantiers de construction présentent des risques potentiels pour les 

travailleurs et les communautés à proximité, car ils peuvent susciter la curiosité, surtout chez les enfants. 

L’augmentation du trafic dans les villages pourrait également constituer une source d’accidents. En ce 

qui concerne la qualité de vie, les nuisances (bruit, poussière, pollution de l’air et risques d’accident) 

des désagréments dans ces zones rurales. 

En phase d’exploitation, la présence de lignes électriques constitue un risque potentiel de sécurité pour 

la population vivant à proximité, où les gens essaient parfois de faire des raccordements illégaux. Les 

vols d’acier sur les pylônes peuvent également poser des risques significatifs de sécurité dans le cas de 

l’effondrement de la tour. Les problèmes de santé ainsi que l'exposition au champ électromagnétique 

sont souvent soulevés lorsqu’une nouvelle ligne de transmission est proposée. Basée sur un récent 

examen approfondi de la littérature scientifique, l'OMS a conclu que malgré des recherches 

approfondies, il n’existe aucune preuve à ce jour qui permettrait de conclure que l'exposition aux champs 
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électromagnétiques de faible intensité est nocive pour la santé humaine. Un impact négatif peut toutefois 

être ressenti par les communautés riveraines de la ligne ou des postes et les ménages ayant des champs 

sous la ligne en termes de nuisances, notamment par l’émission d’un bruit continu pouvant s’intensifier 

en période pluvieuse. 

Cohésion sociale et relation de genre : La distribution des compensations entre les demandeurs (par 

exemple propriétaire, locataires, membres de la famille) peut créer des tensions à l’intérieur et à 

l’extérieur des ménages affectés. La phase de construction aura principalement un impact sur les 

communautés et la cohésion sociale à cause de la présence de travailleurs, l’exposition de la population 

à différents systèmes de valeurs qui peuvent entrer en conflit avec le leur en raison de la présence des 

différentes parties prenantes (gestionnaires de projet, sous-traitants, employés et/ou consultants); une 

forte augmentation des flux monétaires dans les villages traditionnels ou les zones; les mécanismes de 

compensation; l’augmentation des activités à proximité des localités éloignées. 

En phase d’exploitation, le projet permettra la présence de travailleurs pour les activités d’entretien. 

L’emploi local devrait être priorisé. La perte de cultures (annuelles et vivaces) due aux activités 

d’entretien peut affecter davantage les femmes que les hommes. En effet, les femmes sont 

habituellement en charge des activités de subsistance et peinent à fournir leur ménage lorsque les 

cultures sont limitées.  

2.3 Mesures d’atténuation des impacts négatifs et de bonifications sociales 

Indemnisation : Suivi de la mise en œuvre des PAR et du fonctionnement des comités de conciliation. 

Etant donné que la soumission des preuves de l’indemnisation est une condition pour le démarrage des 

travaux sur les sections concernées, il est important de s’assurer une mise en œuvre optimale du PAR. 

Bruits et nuisances : Pour diminuer l’effet de cet impact, il va falloir (i) éviter le travail de nuit; (ii) 

veiller à ce que les engins répondent aux normes d’insonorisation ; positionner les ateliers et base vie à 

des distances normalisées des habitations et des établissements scolaires; doter les employés d’EPI 

adaptés. 

Santé et sécurité des travailleurs et des populations riveraines : L’entrepreneur devra également 

développer et mettre en œuvre un plan d’Hygiène, Santé et Sécurité (HSS) suivant les normes 

internationales d’OHSAS 18001 :2007. L’Ingénieur supervisera la préparation et l’exécution de ce Plan. 

Les mesures de conformité suivantes doivent être prises :  

Conformité avec la réglementation environnementale et sociale : Le projet devra veiller au respect de 

la réglementation environnementale en vigueur dans les pays concernés et celle de la BAD lors de sa 

mise en œuvre. A ce titre, les rapports de l’EIES, PGES et PCR/PAR ont été validés par le Ministère en 

Charge de l’Environnement au Benin, Niger et Nigeria. Pour le Burkina Faso les rapports ont été soumis 

et sont cours de validation.  

Conformité avec la réglementation foncière : Le projet ayant nécessité des expropriations, le plan de 

réinstallation réalisé devra être conforme à la règlementation foncière en vigueur dans les pays 

concernés. Ces éléments sont contenus dans des PCR/PAR préparé en documents séparés. 

3. RESPONSABILITE ORGANISATIONNELLE  

 

Tel que conçu, l’organe d’exécution du projet sera le Secrétariat Général de l’EEEOA. Une Unité de 

Gestion du Projet (UGP), en cours de mise en place en son sein assurera les fonctions de maître 

d’ouvrage et de gestion du projet pendant la phase d’investissement. L’UGP sera appuyée par un 

Ingénieur-conseil chargé du contrôle et de la surveillance des travaux. L’ingénieur-Conseil comptera 

parmi ses experts un expert spécialiste en réinstallation et genre, bilingue (français & anglais) qui 
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coordonnera avec chacune des sociétés nationales d’électricité la mise en œuvre du PCR au niveau de 

chaque pays.  

Dans chacun des pays, la Société nationale d’électricité, en tant que maître d’ouvrage du projet, assure 

la responsabilité de la mise en œuvre du PCR et de son financement. Chacune de ces sociétés nationales 

d’électricité disposera d’un spécialiste en réinstallation dans le cadre de l’Unité de projet Dorsale Nord.  

Le cadre organisationnel proposé pour la mise en œuvre du PCR se compose des organes suivants : 

Entité Responsabilités 

 

Gouvernement de chaque pays 

Mobilisation des fonds nécessaires pour les indemnisations 

Signature et approbation des documents relatifs au financement des compensations 

Ministère en charge des 

Domaines, du Cadastre et des 

Affaires Foncières dans chacun 

des pays 

Signature des DUP et délimitation des zones d’emprise du Projet 

Préparation des actes d’expropriation et d’indemnisation 

Cellule d’exécution du Projet 

Ingénieur conseil 

Préparation du calendrier de démarrage des travaux 

Supervision de la mise en oeuvre du PCR 

Société Nationale d’électricité 

de chaque pays 

Mise en œuvre du PCR en collaboration étroite avec tous les ministères concernés 

au niveau national et les collectivités territoriales : Evaluation des pertes et des 

indemnités correspondantes ; Identification des PAP ; Signature des accords de 

compensation avec les PAP 

Chefferies locales Information et sensibilisation des PAP 

Gestion des conflits et des litiges 

Participation au suivi de la mise en oeuvre du PAR 

Tribunaux Règlements des litiges, en dernier recours 

4. PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE  

Le processus de consultation qui a été mené dans le cadre de l’élaboration des EIES et des PCR au 

Bénin, au Burkina Faso, au Niger et au Nigéria, est conforme aux législations nationales et aux exigences 

des sauvegardes opérationnelles 1 et 2 de la BAD. Les consultations ont été réalisées de manière 

publique (dans les régions traversées par le Projet) et auprès des PAP de manière spécifique.   

4.1 Consultations publiques réalisées dans le cadre de la préparation des rapports EIES, 

PGES et PCR 

Quatre rondes d’information et de consultation publique ont accompagné le développement de l’ÉIES 

et du PAR pour le projet de la Dorsale Nord. Celles-ci sont survenues à des étapes clés du développement 

de l’étude de tracé, de l’ÉIES, PGES et du PAR, là où l’apport des parties prenantes fut jugé susceptible 

d’avoir la plus grande influence sur l’analyse en cours. Il s’agit de : 

- l’étape du cadrage environnemental et social (1re ronde) en Décembre 2014. Elle avait pour objectifs 

de : (i) Informer les autorités nationales concernées sur le projet et les études en cours ; (ii) identifier 

les principaux enjeux, préoccupations et attentes associés au projet et à la zone d’étude ; (iii) 

Compléter la liste des parties prenantes et valider le plan cadre pour leur participation; 

- l’analyse du tracé provisionnel préliminaire (2e ronde) Mars à juillet 2015. Elle avait pour objectifs 

de : (i) impliquer les parties prenantes dans l’analyse des « points chauds sur le plan biodiversité et 

réinstallation» identifiés le long du tracé à l’étude ; 
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- la documentation des communautés affectées et des ménages déplacés (3e ronde) Septembre à 

novembre 2015. Elle avait pour objectifs de : informer les communautés touchées et les impliquer 

dans l’optimisation du tracé ; (ii) Documenter les préoccupations et attentes des communautés, des 

ménages déplacés et notamment des femmes ; (iii) Informer les ménages affectés de leurs droits et 

options en vue de la réinstallation ; 

- la divulgation des résultats préliminaires de l’ÉIES, du PGES et du PCR (4e ronde) Février-mars 

2016. Elle avait pour objectif de : (i) présenter, valider et améliorer les résultats préliminaires de 

l’ÉIES, PGES et PCR ; (ii) Assurer la conformité des mesures proposées avec les exigences et 

attentes des autorités. 

 
Quelques rencontres communautaires furent également conduites en février 2017 pour ce qui concerne 

le Niger, afin d’évaluer les enjeux associés à la traversée de deux forêts communautaires par le tracé 

final. Il s’agissait notamment de confirmer que le tracé peut traverser les forêts villageoises de 

Djandjaniori et de Panoma. 

Au Burkina Faso une campagne d’information et de sensibilisation publique a été conduite en début 

2017 Assurer une compréhension juste, par les communautés touchées, des objectifs et échéances du 

projet, du tracé final retenu et des principales conclusions et recommandations formulées par l’ÉIES et 

le PCR/PAR. 

Les groupes d’intervenants ciblés par la démarche d’information et de consultation des parties prenantes 

ont compris : (i) les ministères et agences nationales concernés ; (ii) les autorités et services techniques 

départementaux et communaux ; (iii) les autorités coutumières ; (iv) les communautés et les ménages 

touchés par le tracé de la ligne et l’emplacement des sous-postes ; (v) les ONG et organisations de la 

société civile dans les domaines de la conservation de la nature, du développement et des droits humains. 

4.2 Résultats généraux des consultations publiques  

Les principales préoccupations et attentes formulées lors de ces consultations concernent : (i) 

l’intégration des considérations environnementales et sociales dans le choix du tracé de la ligne 

électrique; (ii) la mise à disposition du rapport d’ÉIES et du PCR/PAR aux Services techniques après 

validation; (iii) la compensation adéquate pour les pertes causées et un appui lors de la réinstallation des 

PAP; (iv) l’information et l’implication des autorités coutumières et des communautés dans le processus 

d’indemnisation et la planification des travaux; (v) l’appui à des activités génératrices de revenus pour 

les femmes; (vi) l’accès à l’électricité pour les communautés; (vii) l’utilisation de la main-d’œuvre locale 

pendant la construction; (viii) la proposition de mesures de gestion adéquates qui soient adaptées aux 

réalités du terrain. 

Tous les rapports ont été soumis pour validation et divulgation au niveau national. Ils ont fait l’objet 

d’ateliers nationaux de validation comme suit : (i) du 12 au 13 avril 2017 pour ce qui concerne le Benin ; 

(ii) du 18 au 19 juillet 2017 pour ce qui est du Burkina Faso ; (iii) du 14 au 16 décembre 2017 pour ce 

qui est du Niger ; (iv) en juillet 2017 pour le Nigeria. 

4.3 Résultats des consultations publiques avec les PAP 

Les principales craintes exprimées par les PAP consultées individuellement concernent les modalités 

de compensation et de réinstallation. Nombre sont ceux qui s’interrogent sur l’efficacité des mécanismes 

qui seront mis en place (évaluation des biens et versement des compensations avant le déplacement). 

Certains citent d’autres projets au cours desquels les procédures n’ont pas été fluides (paiement en retard 

des compensations par exemple) ; les personnes affectées ont exprimé un sentiment d’injustice et la 
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crainte que ces défauts de compensation ne se reproduisent. Les graphiques suivants présentent les 

résultats des consultations individuelles. 

Attentes envers le Projet : De même que pour les préoccupations, les attentes exprimées lors des 

consultations publiques et par les PAP consultées individuellement sont relativement similaires. Les 

populations consultées attendent toutes les impacts positifs de l’électrification rurale. Les habitants des 

villages traversés par le Projet de ligne à 225 kV qui ne bénéficieront pas de l’électrification rurale 

auront sans aucun doute un fort sentiment de frustration.  

Amélioration significative du niveau de vie grâce à l’électrification rurale avec :  

- Accès à des biens de consommation tels que ventilateurs, réfrigérateurs, éclairage, télévision, etc.  

- Amélioration du niveau scolaire grâce à l’électrification rurale et baisse de l’analphabétisme.  

- Amélioration des infrastructures de santé et capacités de soin.  

Développement économique des villages concernés, avec notamment le développement des activités 

génératrices de revenus, notamment les activités commerciales.  

- Transformation des modes de production grâce au courant électrique (moulins, décortiqueuses, 

soudure, mécanique, scieries, chaudronnerie, etc.).  

- Création d’emplois directs en lien avec le chantier de construction (fortes attentes pour les jeunes) 

et d’emplois créés grâce aux nouvelles opportunités liées à l’électrification rurale.  

- Développement des activités économiques des femmes, avec de nouvelles opportunités (ateliers de 

couture, etc.).  

- Possibilités de meilleures conservation des aliments et transformation des produits alimentaires. 

- Amélioration des conditions de sécurité, notamment grâce à l’éclairage public.  

- Meilleur accès à l’information.  

 

4.4 Participation et consultation publique dans le cadre de l’exécution du projet 

Cette approche participative sera maintenue et renforcée au cours de l’exécution du projet par un plan 

d’engagement des parties prenantes (PEPP) au niveau régional. Ce PEPP sera mis en œuvre par chacune 

des sociétés nationales d’électricité en collaboration étroite avec l’UGP, les communautés impactées par 

le projet, les autorités locales, les autorités des institutions décentralisées et déconcentrées. Il permettra 

d’assurer une dynamique de paix sociale et de transparence. Il consiste à : (i) rendre opérationnel le 

système d’enregistrement et de traitement des plaintes et griefs complète ainsi que le mécanisme de 

gestion des doléances, en offrant à l’ensemble des parties prenantes ou des citoyens intéressés la 

possibilité de formuler leurs commentaires, de faire part de leurs préoccupations et, par là même, 

d’accéder aux informations et, le cas échéant, de former un recours et de demander réparation dans le 

cadre du mécanisme de recours. Son bon fonctionnement, la rapidité du traitement des plaintes de 

différents niveaux et la qualité de l’information qui circulera sera un gage d’intégration du projet dans 

les communautés. Un dysfonctionnement du traitement des plaintes peut rapidement aboutir à une grave 

détérioration des relations inter-acteurs et provoquer des blocages dans la mise en œuvre du projet. (ii) 

formaliser les partenariats, conventions et modalités de travail avec les parties prenantes du projet en 

fonction des rôles et limites de chacun ; (iii) Coordonner les activités entre les différentes parties 

prenantes ; (iv) Assurer la capitalisation, la mutualisation et la diffusion de l’information auprès de 

l’ensemble des parties prenantes ; (v) Appuyer les acteurs dans ce processus et, plus généralement, dans 

le suivi.  

La BAD publiera également les résumés des EIES et des PCR sur son site internet.  
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5. INTEGRATION AVEC LES COMMUNAUTES D’ACCUEIL 

 

Les principes reconnus par la BAD en matière d’intégration avec les populations hôtes ne sont pas 

applicables car les PAP ne seront pas réinstallées sur un autre site, dans un autre village que celui qu’ils 

occupaient avant le déplacement. Ce qui répond aux inquiétudes des PAP qui souhaitent rester dans leur 

village d’origine ou de résidence. Toutes les mesures nécessaires seront prises pour respecter ce choix 

et identifier les solutions appropriées avec les propriétaires coutumiers. 

6. ÉTUDES SOCIOECONOMIQUES 

6.1 Caractéristiques socioéconomiques des PAPs   

6.1.1 Au Bénin 

Au total, sur les 52 ménages affectés par l’emprise de la ligne électrique, huit (8) structures principales 

et secondaires sont à déplacer. Ces structures appartiennent à quatre (4) ménages différents provenant 

du village de Bodjécali. Le projet faisant l’objet de la présente étude traverse un total de 55 parcelles. 

Parmi ces dernières, 49 sont des champs. Aucun arbre ni structure ne sont à compenser. Dans deux (2) 

parcelles, des arbres devront être compensés puisqu’ils se retrouvent à l’intérieur de l’emprise. Une 

parcelle possède trois (3) karités tandis que l’autre parcelle possède deux (2) karités et neuf (9) arbres 

de l’espèce Diospyros sp. Ces deux parcelles se retrouvent à Bodjécali ainsi qu’à Wollo 

Les chefs des ménages affectés par la ligne électrique sont principalement des hommes (76,9 %). Dans 

le village de Dèguè-Dèguè, l’inverse est toutefois observé, alors que 60,0 % des chefs des ménages 

affectés sont des femmes. Cette situation s’éloigne largement de celle présentée par le groupe contrôle, 

alors que 100 % des chefs de ces ménages sont des hommes. La grande majorité des chefs de ménage 

sont mariés, mais la situation est partagée entre la monogamie (46,2 %) et la polygamie (50,0 %). Les 

villages de Tassi-Tedji et de Tassi-Zénon se distinguent par une importante proportion de veufs à la tête 

des ménages impactés (20,0%). L’ensemble des chefs de ménages affectés par le projet électrique sont 

de confession musulmane, tout comme le groupe-contrôle. Par ailleurs, une forte majorité de ces chefs 

n’ont aucune éducation formelle. Cela est notamment vrai pour l’ensemble des chefs des villages de 

Dèguè-Dèguè, Monnin, Tassi-Tedji et Tassi-Zénon, ce qui correspond au portrait du groupe contrôle. 

Dans le cas des villages de Bodjécali et de Bodjécali Tounga, 17,6 % des chefs ont atteint le niveau 

d’éducation primaire, de même que 20,0 % des chefs du village de Wollo. Enfin, 33,3 % des chefs de 

Wouro-Hesson ont fréquenté l’école secondaire alors que cette situation concerne 13,3 % des chefs de 

Wollo. Il est toutefois à souligner que 36,5 % des ménages affectés ont suivi une éducation coranique; 

situation fortement similaire à celle du groupe contrôle (37,5 %). Si la majorité des chefs de ménages 

sont d’origine dendi (50,0 %), un nombre important sont également haoussas, notamment dans les 

villages de Bodjécali et Bodjécali Tounga (47,1 %), Monnin (57,1 %) et Wouro-Hesson (33,3 %). Dans 

les villages de Tassi-Tedji et Tassi-Zénon, la majorité des chefs sont djermans (60,0 %). Une proportion 

importante est également peule (20,0 %). 

Les membres composant les ménages affectés par le projet sont principalement jeunes. Dans le cas des 

villages de Bodjécali et Bodjécali Tounga, de Dèguè-Dèguè et de Wollo, plus de la moitié des membres 

des ménages rencontrés ont entre 5 et 15 ans, soit respectivement 40,3%, 54,2 % et 44,7%. Dans le cas 

de Monnin et de Tassi-Tedji et Tassi-Zénon, respectivement 45,7% et 41,7% des membres des ménages 

concernés ont entre 16 et 35 ans. 

Parmi les chefs de ménages rencontrés, 90,4 % ont pour principale occupation l’agriculture. Dans les 

villages de Monnin (14,3 %), Tassi-Tedji et Tassi-Zénon (20,0 %), plusieurs chefs sont pour leur part 

éleveurs — rejoignant le groupe contrôle alors que 62,5 % des chefs sont éleveurs — alors que dans les 
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villages de Bodjécali et de Bodjécali Tounga, un nombre important sont travailleurs indépendants (17,6 

%). 

Les ménages affectés par le projet possèdent, pour la plupart, une radio/cassette/système de musique 

(75,0 %), une motocyclette (53,8 %), un téléphone (mobile ou fixe) (44,2 %) ainsi qu’une bicyclette 

(36,5 %). Ces quatre (4) types d’équipement sont également les principaux possédés par les ménages du 

groupe contrôle. On constate également que plusieurs des ménages des villages de Tassi-Tedji et Tassi-

Zénon (60,0 %), de Wollo (33,3 %) et de Wouro-Hesson (66,7 %) ont une connexion électrique à la 

SBE, alors qu’aucun des ménages affectés des villages de Bodjécali, Dèguè-Dèguè et Monnin n’en a. 

Les résidences des ménages affectés par le projet sont majoritairement constituées de plaques ondulées 

de fer (73,1 %) en ce qui concerne le toit, ce qui est également observé dans le groupe contrôle (75,0 

%). Pour ce qui est des murs, ceux-ci sont principalement constitués de terres de barre dans les villages 

de Bodjécali et Bodjécali Tounga (52,9 %), de Monnin (57,1 %) et de Wollo (26,7 %) — ce qui rejoint 

le groupe contrôle (62,5 %). Toutefois, dans le cas de Dèguè-Dèguè, les résidences sont majoritairement 

composées de briques de boue (80,0 %). Ce matériel est également utilisé dans 42,9 % des résidences 

des ménages affectés de Monnin. Enfin, en ce qui concerne les planchers, ces derniers sont constitués 

soit de terre, de sable et de paille (44,2 %) ou de ciment lisse (53,8 %). Ce dernier matériel est d’ailleurs 

le plus populaire parmi les ménages du groupe contrôle (75,0 %). 

Les sources d’eau à boire en saison sèche sont, quant à elle, très diversifiées. Les puits à grand diamètre 

sont les principales sources utilisées dans les villages de Bodjécali et Bodjécali Tounga (88,2 %) ainsi 

que dans le groupe contrôle (50,0 %), alors que l’ensemble du village de Dèguè-Dèguè a recours à une 

source protégée. Le forage est utilisé par les villages de Monnin (57,1 %) et de Wollo (53,3 %), alors 

que l’eau courante (SONEB) est la principale source pour les villages de Tassi-Tedji/Tassi-Zénon (80,0 

%) et de Wouro-Hesson (66,7 %). 

Quant aux sources d’eau à boire en saison humide, l’eau pluviale est la principale source utilisée dans 

les villages de Dèguè-Dèguè (100 %), Wollo (60,0 %) et Wouro-Hesson (66,7 %). Les puits à grand 

diamètre sont, quant à eux, importants à Bodjécali et Bodjécali Tounga (70,6 %), ainsi qu’à Monin (57,1 

%), de même que dans le groupe contrôle. Enfin, dans le cas de Tassi-Tedji et Tassi-Zénon, l’eau 

courante (SONEB) est utilisée (60,0 %). 

Au niveau des cultures, 59,6 % des ménages affectés par le projet produisent du riz et tous en vendent 

au moins une partie. La production la plus importante est observée dans les villages de Wollo et de 

Bodjécali où les ménages ont respectivement produit en moyenne 12 428,6 kg et 10 257,1 kg au cours 

des 12 derniers mois. 

Les ménages affectés par l’emprise du projet ont en moyenne une (1) seule parcelle, dont la superficie 

moyenne du total des parcelles est de 15 225 m2. Dans les villages de Bodjécali et Bodjécali Tounga, 

cette superficie s’élève à 21 052 m2 alors qu’elle n’est que de 5 000 m2 dans le village de Wouro-

Hesson. Cette superficie moyenne du total des parcelles est nettement plus élevée que celle du groupe 

contrôle qui s’élève à 5 006 m². 

La grande majorité de ces parcelles utilisées par les ménages sont cultivées (96,8 %) et sont possédées 

sous le droit coutumier (42,9 %). Une proportion non négligeable est également achetée (23,8 %) et un 

faible nombre sont empruntées (14,3 %), correspondant à 38,1 % dans les villages de Bodjécali et 

Bodjécali Tounga, et à 20,0 % dans celui de Dèguè-Dèguè. Ce type de droit est celui de la majorité des 

ménages composant le groupe contrôle, alors que 66,7 % des ménages empruntent la parcelle à une 

tierce personne; seulement 16,7 % des ménages détiennent un droit coutumier sur les terres cultivées. 
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Seulement 9,6 % des ménages affectés obtiennent un indice de développement économique se situant 

entre 16 et 20, alors que 25 % des ménages du groupe contrôle se retrouvent dans cet écart. 

6.1.2 Burkina Faso 

Globalement, 829 ménages possèdent 11 915 arbres dans l’emprise. On compte 118 ménages qui 

possèdent 248 structures principales (maisons, commerces) et/ou 467 structures secondaires (hangars, 

greniers, etc.). On trouve, par ailleurs, 42 sites communautaires, site naturels, sacrés, cimetières, etc. 

affectés. 

Les chefs des ménages affectés par la ligne électrique sont principalement des hommes (91,8 %). 

Néanmoins, toutes les provinces traversées possèdent des ménages ayant à leur tête des femmes (8,2 

%). Ces ménages sont légèrement plus importants dans la province de Kouritenga (14,6 %). La grande 

majorité des chefs de ménage sont mariés. La monogamie (58,8 %) est plus largement pratiquée que la 

polygamie (36,5 %). Dans les villages traversés, le nombre de chefs veufs s’élève à 2,3 % — proportion 

comparable à celle du groupe contrôle (2,2 %). Une très forte majorité des chefs de ménages affectés 

par le projet électrique sont de confession musulmane (50,0 %) — plus que les ménages du groupe 

contrôle (38,5 %). Une proportion importante de catholiques est également à souligner, alors que 40,5 

% des chefs recensés disent pratiquer cette religion. Si la majorité des chefs de ménages sont de l’origine 

ethnique mossi (68,1 %) — à l’image du groupe contrôle (70,4 %) —, un peu plus du quart d’entre eux 

sont de l’ethnie gourmantché (25,9 %). Par ailleurs, à l’image du groupe contrôle, une forte majorité de 

ces chefs n’ont aucune éducation formelle (87,0 %). Seuls quelques chefs des provinces de Gourma, 

Kadiogo et Kouritenga ont atteint le niveau secondaire, et 3,7 % des chefs de Kadiogo ont reçu un 

enseignement supérieur - distinction qui s’explique probablement par la présence de la capitale nationale 

dans cette province. Il est toutefois à souligner que 13,1 % des ménages affectés ont suivi des cours 

d’alphabétisation et que 8,5 % ont suivi une éducation coranique ; proportions légèrement plus faibles 

que celles observées au sein du groupe contrôle (avec respectivement 20,7 % et 11,9 %). 

Les membres composant les ménages affectés par le projet sont principalement jeunes. En effet, près de 

57,6 % des membres des ménages rencontrés ont entre 0 et 15 ans. La plus importante proportionde la 

population se situe entre 5 et 15 ans dans l’ensemble des provinces affectées par le projet. 

Les ménages affectés par le projet possèdent, pour la plupart, une bicyclette (96,3 %) et un téléphone 

(mobile ou fixe) (94,5 %). Ces deux (2) types d’équipement sont également les principaux possédés par 

les ménages du groupe contrôle. La charrue (91,5 %) ainsi que les radios/cassettes/systèmes de musique 

(85,4 %) sont également possédés par un nombre important de ménages. On remarque également qu’un 

très faible nombre de ménages affectés ont une connexion électrique à la SONABEL ; correspondant à 

4,9 % des ménages affectés. Dans la province de Kadiogo, 14,8 % des ménages recensés possèdent une 

connexion, alors qu’aucun ne se retrouve connecté dans les provinces d’Oubritenga et Tapoa. Les 

résidences des ménages affectés par le projet sont majoritairement constituées de tôles (79,0 %) en ce 

qui concerne le toit, ce qui est également constaté parmi les ménages du groupe contrôle (80,0 %). Pour 

ce qui est des murs, ceux-ci sont principalement constitués de banco (67,0 %) alors que les planchers 

sont constitués de ciment lisse dans 71,8 % des cas — ce qui, dans les deux cas, rejoint une fois de plus 

le groupe contrôle. 

Les ménages affectés par le projet utilisent principalement le bois de chauffage (biomasse) comme 

source d’énergie pour la cuisine (96,1 %) - à l’image du groupe contrôle (98,5 %). La lampe à piles 

(électrique) constitue la principale source d’éclairage pour les ménages affectés dans l’ensemble des 
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provinces traversées (67,8 %) - constatation qui est également effectuée pour les ménages du groupe 

contrôle (65,2 %). 

La principale source d’eau à boire, tant en saison sèche qu’humide, est le forage, et ce, dans cinq (5) des 

six (6) provinces traversées ainsi que dans le groupe contrôle. Seuls les ménages recensés de la province 

de Kadiogo utilisent davantage l’eau courante (56,8 %) que celle provenant de forage. 

Parmi les chefs de ménages rencontrés, 93,1 % ont pour principale occupation l’agriculture - rejoignant 

le groupe contrôle (93,3 %). Au niveau de l’élevage, plusieurs types d’animaux sont possédés et vendus 

par les ménages affectés par l’emprise du projet. La collecte du bois constitue une source de revenus 

importante des ménages affectés dans toutes les provinces, alors que 83,5 % des ménages pratiquent 

cette activité.Les petits boulots sont relativement importants pour les ménages affectés, avec 

respectivement 33,1 % des ménages affectés qui les considèrent comme des sources de subsistance. Par 

ailleurs, les transferts d’argent constituent une source de subsistance pour 23,4 % des ménages affectés 

; les ménages recensés dans la province de Oubritenga sont les plus concernés par cette source, alors 

que 32,1 % en bénéficient. 

Les ménages affectés par l’emprise du projet ont en moyenne 2,5 parcelles, dont la superficie moyenne 

est de 2,3 ha. Les ménages affectés de la province de Kouritenga détiennent la plus petite superficie 

moyenne avec 1,8 ha alors qu’elle est de 2,7 ha pour les ménages de la province de Gourma. La 

superficie moyenne du groupe contrôle, qui s’élève à 2,2 ha, se situe à mi-chemin entre les deux 

extrêmes. La grande majorité de ces parcelles utilisées par les ménages sont cultivées (84,7 %). Si ces 

terres sont principalement des champs familiaux (53,9 %), notamment dans les provinces de 

Ganzourgou, Gourma, Oubritenga et Tapoa, il en va tout autrement pour celle de Kadiogo et de 

Kouritenga où le droit coutumier prédomine. Enfin, une proportion non négligeable détient une terre 

sous emprunt dans la province de Oubritenga (30,6 %). 

6.1.3 Niger 

Au total, 193 structures principales dont 171 résidences, 14 commerces et 8 résidences et 38 structures 

secondaires sont à déplacer. La plupart d’entre elles sont situées dans la région de Tillabéri et très peu 

de ménages ont une terre en dehors de l’emprise pour les réinstaller. Le projet faisant l’objet de la 

présente étude affecte un total de 295 arbres dans l’emprise (132 arbres n’ont toutefois pu être attribués 

à une région). 

Les chefs des ménages affectés par la ligne électrique sont principalement des hommes (99,1 %). Seules 

les localités traversées dans la région de Tillabéri ont quelques femmes à la tête des ménages (1,3 % des 

ménages affectés de la région de Tillabéri). La grande majorité des chefs de ménage sont mariés. La 

monogamie (78,0 %) est plus largement pratiquée que la polygamie (20,2 %). Si la majorité des chefs 

de ménages sont d’origine ethnique peule (67,3 %) dans la zone du projet, le groupe contrôle, quant à 

lui, est majoritairement constitué de ménages djermas. Ce groupe ethnique est d’ailleurs important au 

niveau des ménages affectés de la région de Dosso. Par ailleurs, une forte majorité de ces chefs n’ont 

aucune éducation formelle. Dans le cas de Tillabéri, 1,3 % des chefs affectés ont atteint un niveau 

technique, alors que 5,3 % ont atteint le secondaire – 9,4 % ont également atteint ce niveau dans la 

région de Dosso. Il est toutefois à souligner que 19,1 % des ménages affectés ont suivi une éducation 

coranique; proportion légèrement plus faible que celle observée au sein du groupe contrôle (30,2 %). 

Les membres composant les ménages affectés par le projet sont principalement jeunes. Dans le cas des 

localités de Tillabéri, près de 48,9 % des membres des ménages rencontrés ont entre 0 et 15 ans. La plus 

importante proportion de la population se situe entre 16 et 35 ans dans les régions de Dosso (45,7 %) et 
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de Niamey (55,6 %). Une très forte majorité des chefs de ménages affectés par le projet électrique sont 

de confession musulmane (96,4 %) — alors que les ménages du groupe contrôle pratiquent tous l’islam. 

Quelques ménages des régions de Dosso (3,1 %) et de Tillabéri (3,9 %) sont cependant chrétiens. 

Les ménages affectés par le projet possèdent, pour la plupart, un téléphone (mobile ou fixe) (78,0 %) et 

une radio/cassette/système de musique (57,8 %). Ces deux (2) types d’équipements sont également les 

principaux possédés par les ménages du groupe contrôle. La charrue ainsi que le charriot sont également 

possédés par un nombre important de ménages, et ce, principalement dans les localités traversées de 

Niamey. On remarque également qu’un très faible nombre de ménages affectés ont une connexion 

électrique à une grille; correspondant à 12,5 % des ménages affectés dans la région de Dosso et à 4,0 % 

dans celle de Tillabéri. 

Les résidences des ménages affectés par le projet sont majoritairement constituées de chaume (49,5 %) 

en ce qui concerne le toit, alors que dans le groupe contrôle, le bois et la boue sont les principaux 

matériaux utilisés (46,9%). Pour ce qui est des murs, ceux-ci sont principalement constitués de briques 

de boue dans les localités de Dosso (65,6 %) et de Niamey (100 %) - ce qui rejoint le groupe contrôle 

(75,3 %). Toutefois, dans le cas des localités de Tillabéri, les murs des résidences sont majoritairement 

composés de bois (38,7 %). Enfin, en ce qui concerne les planchers, ces derniers sont constitués de terre, 

de sable et de paille (67,0 %). Cet ensemble de matériaux est d’ailleurs le plus populaire parmi les 

ménages du groupe contrôle (91,4 %). 

Les ménages affectés par le projet utilisent principalement le bois de chauffage (biomasse) comme 

source d’énergie pour la cuisine (79,8%) - contrairement au groupe contrôle dont les ménages font autant 

usage du charbon de bois (45,1 %) que du bois de chauffage (45,1 %). La lampe à piles (électrique) 

constitue la principale source d’éclairage pour les ménages affectés dans les régions de Niamey (50,0 

%) et de Tillabéri (73,3 %), alors que pour la région de Dosso la principale source est le bois de chauffage 

(34,4 %). Ces données s’éloignent des ménages du groupe contrôle pour qui la lampe à pétrole est la 

principale source d’éclairage (35,2 %). 

La principale source d’eau à boire, tant en saison sèche qu’humide, est le forage, et ce, dans les trois (3) 

régions traversées et dans le groupe contrôle. En effet, cette source est utilisée par 59,4 % des ménages 

affectés de Dosso en saison sèche et 56,3% en saison humide; par 50,0 % des ménages affectés de la 

région de Niamey tout au long de l’année; et enfin par 94,7 % des ménages affectés de Tillabéri en 

saison sèche et 52,0 % en saison humide. Il est toutefois à souligner que les ménages affectés de la 

région de Dosso utilisent également les sources d’eau non protégées dans une forte proportion (34,4 %). 

Parmi les chefs de ménages rencontrés, 30,9 % ont pour principale occupation l’agriculture. Toutefois, 

la grande majorité des PAP sont à la fois fermiers et éleveurs (59,1 %) — rejoignant le groupe contrôle 

(61,1 %). Au total, 57,8 % des ménages concernés possèdent des bovins. À ce sujet, les ménages affectés 

de la région de Niamey se démarquent en possédant en moyenne 24,5 boeufs par ménages. Quant aux 

autres régions, le nombre moyen de vaches par ménage se situe entre 6,5 et 10,2 bêtes, ce qui se 

rapproche davantage de la moyenne observée pour le groupe contrôle (4,9 bêtes). Au total, 52,4% des 

ménages affectés vendent, que ce soit en totalité ou en partie, ce bétail. La collecte du bois constitue une 

source de revenus importante des ménages affectés dans toutes les régions, car 74,3 % des ménages 

pratiquent cette activité. Toutefois, il est à noter que seulement 2,5 % d’entre eux vendent, laissant ainsi 

entrevoir l’importance de l’utilisation de ce bois par les ménages eux-mêmes. Cette proportion de 

ménages affectés est d’importance équivalente à celle observée dans le groupe contrôle où 75,9 % des 

ménages collectent du bois et que seulement 7,3 % d’entre eux en vendent. Les petits boulots ainsi que 

les transferts d’argent sont relativement importants pour les ménages affectés de la région de Tillabéri, 



RESUME PCR/PAR INTERCONNEXION ELECTRIQUE DORSALE NORD BENIN-BURKINA FASO-NIGER- NIGERIA 19 

 

avec respectivement 21,3 % et 18,7 % des ménages affectés qui les considèrent comme des sources de 

subsistance et dans une moindre mesure, pour les ménages de Dosso avec 9,4 % des ménages affectés 

de cette région qui en tirent des revenus. 

Les ménages affectés par l’emprise du projet ont en moyenne un (1) seul champ, dont la superficie 

moyenne est de 55 619,5 m2 (5,6 ha). Pour les ménages affectés de la région de Dosso, la superficie 

moyenne du total des champs utilisés s’élève à 81 689,9 m2 (8,2 ha) alors qu’elle est de 25 000 m2 (2,5 

ha) pour les ménages de la région de Niamey. La superficie moyenne du groupe contrôle, qui s’élève à 

56 377,5 m2 (5,6 ha), se rapproche de celle de Tillabéri qui est de 47 874,2 m² (4,8 ha). La grande 

majorité de ces champs utilisés par les ménages sont cultivés (85,6 %). Si ces terres sont principalement 

possédées sous le droit coutumier chez les ménages affectés de Tillabéri (54,2 %), il en va tout autrement 

pour les deux autres régions. Une proportion non négligeable possède un bail ou un certificat de 

propriété dans la région de Dosso (71,1%), alors que dans la région de Niamey, les ménages affectés ont 

obtenu la terre, soit par achat (50,0 %) ou par location (50,0 %). 

6.1.4 Nigéria 

Les chefs de ménage des propriétés affectées sont principalement des hommes (98,8%). Les femmes 

représentent seulement 1,2% des chefs de ménage. L'ethnie la plus représentée est Hausa (85,9%), suivie 

de Zabarmawa (6,2%). Les groupes ethniques Fulani (12,8%) et Zabarmawa (13,8%) sont plus fréquents 

parmi les ménages touchés chez Birnin Kebbi. Presque tous les ménages sont musulmans (99,8%), avec 

seulement une faible proportion de  chrétiens (0,2%). En ce qui concerne l'état matrimonial, les deux 

catégories rencontrées sont les Polygames avec 47,6% et les monogames avec 46,2%. La majorité des 

chefs des ménages soit 54,2%  déclarent n’avoir aucune éducation formelle. Les autres ont fréquenté 

des écoles primaires (17,1%) ou secondaires (13,9%). Les chefs de ménage de Kalga sont moins éduqués 

avec 75,2%  qui déclarent n’avoir aucune scolarité formelle. 

Les principales professions du chef des ménages sont les agriculteurs (57,1%), les employés de la 

fonction publique (20,2%) et les autres (10,7%). La grande majorité du chef de famille du groupe témoin 

déclare être Hausa (86,9%) ou Fulani (6%). Ils sont en grande partie éduqués car seulement 34,3% 

déclarent ne pas avoir d'éducation formelle, mais 20,2% d'études secondaires et 21,4% d'études 

collégiales. 

Les maisons ont un toit prédominant en tôle ondulée pour plus de 80% des ménages. Les murs de la 

plupart de ces maisons sont constitués de briques de boue ou de boues compactées (45,8% et 30,9% 

respectivement), avec des éléments en béton et similaires pour le mur d'un peu plus de 11% des maisons. 

En ce qui concerne le plancher, la plupart (55%) des maisons sont fait en terre, alors qu'environ 40% 

des maisons sont en terre lisse (26,1%) ou du ciment (14,9%). Les maisons de Birnin Kebbi sont plus 

urbanisées avec une plus grande proportion de toiles ondulées – elles sont en blocs de béton, murs de 

béton, etc. 

La source d'énergie prédominante pour la cuisine par les ménages est le bois (91%) alors que seulement 

une faible proportion de 8,2% de Birnin Kebbi utilise l'électricité pour la cuisson. Une proportion de 

38% utilise des lampes et 37% ont accès à l'électricité principale pour l'éclairage. Birnin Kebbi affiche 

une proportion beaucoup plus grande des utilisations des ménages (84,1%) pour l'électricité principale 

que les autres LGA.  

La principale source d'eau potable est par forage / puits et représente en moyenne 86% de tous les 

ménages. 
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6.2 Genre 

D’une manière générale, les compensations financières ont souvent un effet déstabilisateur, voire de 

rupture, au sein des ménages. Les PAP femmes sont soumises à des pressions de la part de leur entourage 

pour partager ou reverser l’intégralité des sommes versées. Quant aux femmes des PAP, elles sont 

souvent exclues des décisions sur l’utilisation des compensations financières et peuvent se retrouver 

isolées, dans une situation d’appauvrissement, après que le mari ait dépensé tout l’argent sans subvenir 

aux besoins du ménage ou les a abandonnées, avec les enfants et sans ressources. L’augmentation des 

séparations et divorces est un phénomène fréquent dans les zones où des compensations financières ont 

été attribuées. De ce fait, une série de mesures devra être mise en place pour prévenir ces effets sociaux 

pervers : information, sensibilisation et accompagnement social. Les femmes sont éligibles aux 

différentes mesures au même titre que les hommes.  

D’une manière générale, les impacts négatifs du projet sur les femmes se feront principalement sentir 

au cours de la phase de construction. Ils sont liés au fait que les femmes sont principalement responsables 

du travail de terrain et de la production des cultures, qui constitue la principale activité de subsistance 

de ces dernières Toutefois, en phase d’exploitation, les outputs du projet permettront nettement 

d’améliorer leur conditions de vie en leur offrant de meilleurs services sociaux, en allégeant les tâches 

domestiques et en permettant de développer des activités génératrices de revenus.  

 Au Bénin, les ménages affectés comprennent 229 femmes et jeunes filles (incluant les femmes étant 

chefs de ménage). Ces dernières sont majoritairement jeunes alors que 84,3 % d’entre elles ont 35 ans 

et moins. Seulement 23,1 % des ménages concernés sont dirigés par une femme. 

Au Burkina Faso, les ménages affectés comprennent 3 250 femmes et jeunes filles. Ces dernières sont 

majoritairement jeunes alors que plus de la moitié d’entre elles (63,2 %) sont âgées entre 5 et 35 ans. 

Seulement 8,2 % des ménages concernés sont dirigés par une femme. 

Au Niger,  un seul ménage, résidant dans la région de Tillabéri, a à sa tête une femme à titre de chef. 

Les ménages affectés sont composés en majorité de femmes et jeunes filles. 

Au Nigéria, les ménages touchés sont composés de 1 534 femmes et filles dont la majorité (45,2%) ont 

entre 0 et 35 ans. Seulement 1,2% des ménages touchés sont dirigés par une femme. 

6.3 Assistance aux personnes vulnérables  

6.3.1 Identification des personnes vulnérables 

La vulnérabilité des PAP s’entend comme le degré d’exposition aux impacts négatifs du déplacement, 

des compensations et de la réinstallation : les personnes vulnérables peuvent être affectées plus 

fortement que les autres PAP et ne pas disposer des moyens nécessaires pour faire face aux changements 

de situation impliqués par le Projet (déplacement physique, avec perte de logement et/ou économique, 

avec perte de moyens d’existence comme l’accès à un champ cultivé). Il est difficile d’établir des 

catégories de groupes vulnérables, car la vulnérabilité ressort davantage de situations individuelles. 

Cependant, plusieurs sources potentielles (et fréquentes) de vulnérabilité ont été identifiées au cours des 

enquêtes socio-économiques :  

Au Bénin, les femmes sont chefs de famille au sein de 12 ménages affectés. Si aucun chef de ménages 

n’est âgé de moins de 18 ans, 23 chefs sont toutefois handicapés ou vivent avec une maladie chronique. 

Par ailleurs, 17 ménages doivent voir aux soins d’un ou de plusieurs de leurs membres qui souffrent soit 

d’un handicap ou d’une maladie chronique. Enfin, 40 ménages ont été identifiés comme ayant un faible 

indice de développement économique (21 ménages situés entre 1 et 5 ; 19 ménages situés entre 6 et 10). 
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Au Burkina Faso, les femmes sont chefs de famille dans seulement 8,2 % (74 ménages) des ménages 

affectés. En outre, 28 chefs de famille sont handicapés ou vivent avec une maladie chronique. Par 

ailleurs, 71 ménages doivent voir aux soins d’un ou de plusieurs de leurs membres qui souffrent soit 

d’un handicap ou d’une maladie chronique. 

Au Niger,  un seul ménage, résidant dans la région de Tillabéri, a à sa tête une femme à titre de chef. 

Par ailleurs, certains chefs de ménages se voient également aux prises avec un handicap ou une maladie 

chronique, ce nombre est notamment important dans la région de Tillabéri où 21 chefs sur 76 se 

retrouvent dans cette situation — proportion nettement plus importante que celle observée dans le 

groupe contrôle où 13 chefs sur 162 vivent une situation pareille. Cette particularité est également 

retrouvée chez quatre (4) chefs des 29 ménages affectés de Dosso, et un (1) des deux ménages de 

Niamey. Par ailleurs, plusieurs ménages ont aussi un de leurs membres (autre que le chef) souffrant d’un 

handicap. Bien que le nombre soit peu élevé, Tillabéri se distingue par ses neuf (9) ménages dans cette 

situation. Les études n’ont soulevé qu’un (1) seul cas à Dosso et huit (8) au sein du groupe contrôle. 

Enfin, plus de 60 % des ménages affectés des régions concernées n’ont d’autres parcelles que celle 

traversée par l’emprise. En fait, sur les 110 ménages affectés ayant répondu, seulement 41 ménages 

possèdent une autre parcelle que celle retrouvée dans l’emprise. 

Au Nigéria, la source de vulnérabilité la plus importante sur le plan numérique est la maladie ou le 

handicap du chef de ménage ou de l'un des membres du ménage. 

6.3.2 Activités d’assistance aux ménages vulnérables 

L’assistance aux ménages vulnérables affectés comprend les mesures suivantes : 

• identification des ménages vulnérables et identification de la cause de leur vulnérabilité ; 

• identification de l’assistance supplémentaire nécessaire aux différentes étapes du processus avec 

possibilité de négociation ; 

• suivi et poursuite de l’assistance après la réinstallation et/ou compensation supplémentaires, si 

nécessaire ; 

• Abonnement à l’électricité favorisé ; 

• autre assistance spécialisée, selon les demandes et les besoins des ménages vulnérables. 

Les aides peuvent comprendre, selon les cas : 

• assistance pour la compréhension des procédures expropriation et d'indemnisation  

• assistance au déménagement ; 

• aide à la préscolarisation des enfants ; 

• assistance à l’insertion sociale. 

• L’allocation de l’équivalent de 1 % du coût total du projet pour financer les Activités d’appui au 

développement  

7. CADRE JURIDIQUE, Y COMPRIS LES MECANISMES DE REGLEMENT DES 

DIFFERENDS ET D’APPEL  

 

7.1 Cadre règlementaire au niveau national 

 

 Au Bénin 

Les principaux textes de lois et de règlements à respecter sont : la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

la loi 65-25 du 14 août 1965, portant régime de la propriété foncière au Dahomey ; la 98-030 du 12 
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février 1999, portant loi-cadre sur l’environnement ; la loi 83-003 du 17 mai 1983, portant code minier 

de la République du Bénin ainsi que ses textes d’application ; la loi 97-028 du 15 janvier 1999, portant 

organisation de l’administration territoriale en République du Bénin ; la loi 97-029 du 15 janvier 1999, 

portant organisation des communes en République du Bénin, la loi n° 87-016 portant Code de l’eau, la 

loi n° 2006-17 portant le Code Minier et fiscalités minières.  

A ces texte législatifs, s’ajoutent des textes réglementaires sont les plus importants sont le décret n° 

2001 - 235 du 12 juillet 2001 portant organisation de la procédure d’étude d’impact sur l’environnement, 

le décret n° 2001-110 d’avril 2001, portant les normes de qualité de l’air en République du Bénin, le 

décret 2001-294 du 08 août 2001 portant réglementation du bruit en République du Bénin et le décret 

n° 2001-109 du 4 avril 2001 fixant les normes de qualité des eaux résiduelles.  

  Au Burkina Faso 

Le Burkina Faso dispose bien d’un arsenal juridique et règlementaire qui oblige les promoteurs privés 

ou publics de projets à élaborer une Étude d’Impact ou une Notice d’Impact sur l’Environnement et à 

requérir l’avis préalable du Ministre chargé de l’environnement avant toute action. Parmi ces textes, on 

peut citer : (i) La Loi n°062/95/ADP du 14 décembre 1995, portant Code des Investissements et des 

formalités au Burkina Faso et son Décret d’application n°96-235/PM/MICIA/MEF; (ii) La Loi 

n°005/97/ADP du 30 janvier 1997, portant Code de l’Environnement au Burkina Faso ; (iii) La Loi 

006/97/ADP du 31 janvier 1997, portant Code Forestier au Burkina Faso; (iv) Le Décret n°98-

322/PRES/PM/MEE/MCIA/MEM/MS/MATS/METSS/MEF du 28 juillet 1998, portant conditions 

d’ouverture et de fonctionnement des établissements dangereux, insalubres et incommodes; (v) le Décret 

n°2001-185/PRES/PM/MEE du 7 mai 2001, portant fixation des normes de rejets de polluants dans l’air, 

l’eau et le sol; (vi) Le Décret n°2001-342/PRES/PM/MEE du 17 juillet 2001 portant champ 

d’application, contenu et procédure de l’EIE et de la NIE. En théorie, ces textes législatifs devraient 

contribuer à  assurer une bonne évaluation et gestion des impacts environnementaux et sociaux. Le 

principal problème réside dans la mise en application qui apparaît plutôt faible.  

 Au Niger 

Le projet est soumis aux cadres politiques, institutionnels et juridiques suivants : 

Cadre politique : En matière environnementale, c’est l’article 35 de la Constitution du 28 novembre 

2010 qui traite de protection et de gestion durable de l’environnement au Niger. En effet il octroi le droit 

à un environnement sain à toute personne et le devoir à chacun de le protéger. 

La protection de l’environnement est une priorité du gouvernement nigérien qui a tenu à l’exprimer dans 

plusieurs documents de politique et programme, indispensables pour assurer les objectifs du 

développement. Il s’agit notamment du Plan National de l’Environnement pour un Développement 

Durable (PNEDD), élaboré en 1998 et qui tient lieu d’Agenda 21 pour le Niger. Les objectifs de ce plan 

sont ceux de la politique nigérienne en matière d'environnement et de développement durable. Le 

Ministère chargé de l’environnement en rapport avec les ministères et institutions concernés, doit 

s’assurer que les engagements internationaux souscrits par le Niger dans le domaine de l’environnement 

sont introduits progressivement dans la législation, la réglementation et la politique nationale en la 

matière.  

Cadre juridique :  

 L'Ordonnance n° 93 - 015 du 2 mars 1993 fixant les Principes d'Orientation du Code Rural (POCR).  

 L'Ordonnance 97-001 du 10 janvier 1997 portant institutionnalisation des Études d'Impact sur 

l'Environnement (EIE).   

 La loi n°98-56 du 29 décembre 1998 portant Loi-cadre relative à la gestion de l'environnement.  

 La loi n°98-07 du 29 avril 1998 fixant le régime de la chasse et de la protection de la faune sauvage. 
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 Le Décret n°2000-397/PRN/MH/E/LCD du 20 octobre 2000 portant sur la procédure administrative 

d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.  

 Le Décret n°2010–540/PCSRD/MEE/LCD du 8 juillet 2010 portant organisation et fonctionnement 

du BEEEI et déterminant les attributions de son directeur.  

 Le Décret n°2000-397/PRN/ME/LCD du 20 octobre 2000 portant Procédure Administrative 

d'Évaluation et d'Examen des Impacts sur l'Environnement.  

 Le Décret n°2000-398/PRN/ME/LCD du 20 octobre 2000 déterminant la liste des Activités, Travaux 

et Documents de planification assujettis aux EIE.  

 

 Au Nigéria 

Les exigences de la législation nigériane en vigueur, porte notamment sur :  

 La loi n° 86 de 1992 relative à l'évaluation de l'impact environnemental qui impose des restrictions 

aux projets de développement publics ou privés sans considération préalable de l'impact 

environnemental.  

 La loi de 2007 concernant l'Agence nationale chargée des normes environnementales et de la mise 

en œuvre de la réglementation, qui permet à l'Agence de faire appliquer l'ensemble des lois et 

règlements nationaux en matière d'environnement (excepté ceux relatifs au secteur du pétrole et du 

gaz) ainsi que les traités et conventions internationaux auxquels le Nigeria est partie. L'Agence a 

promulgué 24 règlements environnementaux qui prescrivent des mesures de réduction de la 

pollution, des seuils et autres mesures de protection concernant différents secteurs d'activité, ainsi 

que les bruits et l'écoulement des eaux souterraines et de surface entre autres. Il s'agit notamment 

des i) réglementations nationales en matière d'environnement concernant la protection des zones 

humides, des berges fluviales et des rivages lacustres (2009) et des ii) réglementations nationales en 

matière d'environnement concernant les bassins hydrographiques, les régions accidentées et 

montagneuses et les zones de captage (2009) qui ont une incidence directe sur le projet proposé.  

 La loi sur la réforme du secteur de l'énergie électrique de 2005 qui crée la Commission nationale de 

régulation du secteur de l'électricité (NERC) et exige de toutes les entités qui envisagent de produire, 

de transmettre ou de distribuer l'énergie électrique, d'inclure dans leurs demandes un certificat 

d'approbation de l'évaluation de l'impact environnemental ou une preuve de la présentation du 

rapport relatif à l'évaluation de l'impact environnemental au ministère de l'environnement ou de 

l'acceptation de la production dudit rapport. 

 La politique nationale en matière d'environnement dont l'objectif est de parvenir à un développement 

durable pour le pays et qui vise principalement à a) créer pour tous les Nigérians un environnement 

de qualité permettant d'assurer leur santé et bien-être; b) préserver et utiliser les ressources 

environnementales et naturelles dans l'intérêt des générations présentes et futures; et c) restaurer, 

préserver et améliorer les écosystèmes et 3 processus écologiques essentiels pour le fonctionnement 

de la biosphère et la préservation de la diversité biologique, ainsi que pour l'adoption du principe du 

rendement durable maximum dans l'utilisation des ressources naturelles et des écosystèmes.  

 La loi sur l'utilisation des terres (1978) qui reconnait le droit de tous les Nigérians à utiliser la terre 

et à jouir de celle-ci ainsi que du produit qui en découle en quantité et en qualité suffisantes afin 

d'assurer leur subsistance et celle de leurs familles.  

 

7.2 Cadre réglementaire de la Banque Africaine de Développement en vigueur   

La mise en œuvre du projet doit répondre aux exigences du système de sauvegardes intégré (SSI) et 

notamment à la sauvegarde opérationnelle 2 (SO2) relative à la réinstallation involontaire – acquisition 

de terres, déplacement et indemnisation des populations. Elle vise à clarifier toutes les questions liées 

au déplacement physique et économique mais qui ne sont pas spécifiquement liées à l’acquisition 

foncière. Les objectifs spécifiques de la SO2 sont les suivants : (i) éviter la réinstallation involontaire 

autant que possible, ou minimiser ses impacts lorsque la réinstallation involontaire est inévitable, après 

que toutes les conceptions alternatives du projet ont été envisagées ; (ii) s’assurer que les personnes 

déplacées sont véritablement consultées et qu’on leur a donné la possibilité de participer à la 
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planification et à la mise en œuvre des programmes de réinstallation ; (iii) s’assurer que les personnes 

déplacées bénéficient d’une assistance substantielle pour leur réinstallation dans le cadre du projet, de 

sorte que leur niveau de vie, leur capacité à générer des revenus, leurs capacités de production, et 

l’ensemble de leurs moyens de subsistance soient améliorés au-delà de ce qu’ils étaient avant le projet ; 

(iv) fournir aux emprunteurs des directives claires sur les conditions qui doivent être satisfaites 

concernant les questions de réinstallation involontaire dans les opérations de la Banque, afin d’atténuer 

les impacts négatifs du déplacement et de la réinstallation, de faciliter activement le développement 

social et de mettre en place une économie et une société viables ; (v) se prémunir contre les plans de 

réinstallation mal préparés ou mal mis en œuvre en établissant un mécanisme de surveillance de la 

performance des programmes de réinstallation involontaire dans les opérations de la Banque pour 

trouver des solutions aux problèmes au fur et à mesure qu’ils surviennent. 

La mise en œuvre du projet répond également à la sauvegarde opérationnelle 5 qui porte sur les 

conditions de travail, santé et sécurité. 

Les autres politiques et directives pertinentes de la Banque restent applicables dès qu’elles sont 

déclenchées dans le cadre du SSI. Il s’agit principalement de : (i) Politique de la Banque en matière de 

genre (2001) - Stratégie du Groupe de la Banque en matière de Genre 2014-2018 (2014) ; (ii) Cadre 

d’engagement consolidé avec les organisations de la société civile (2012) ; (iii) Politique de diffusion et 

d’accès à l’information (2012) ; (iv) manuel de consultation et de participation des parties prenantes aux 

opérations de la Banque (2001) ; (v) Politique de la Banque en matière de population et stratégie de mise 

en œuvre (2002) et ; (vi) Procédures d’évaluation environnementale et sociale pour les opérations de la 

Banque (2015). 

7.3 Processus de gestion des plaintes et conflits 

 Principes  

Afin d’être efficace, d’inspirer confiance et d’être utilisé, le mécanisme doit respecter plusieurs principes 

fondamentaux :  

Participation : Des représentants des différentes parties prenantes participent au mécanisme, en 

particulier des représentants de PAP et d’autorités locales officielles et coutumières. Le mécanisme tient 

compte des questions de genre et encourage la participation des femmes.  

Mise en contexte et pertinence : Le mécanisme est adapté au contexte du Projet et il est conforme aux 

structures de gouvernance locale.  

Sécurité et confidentialité : Toutes les personnes qui le souhaitent peuvent présenter une plainte en 

toute sécurité : les risques potentiels pour les usagers ont été pris en compte dans la conception du 

mécanisme, et celui-ci garantit des procédures confidentielles (la confidentialité permet d’assurer la 

sécurité et la protection de ceux qui déposent une plainte et des personnes concernées par celle-ci ; il 

faut, pour ce faire, limiter le nombre de personnes ayant accès aux informations sensibles).  

Transparence : Les usagers savent clairement comment accéder au mécanisme. Son objet et sa fonction 

sont communiqués en toute transparence.  

Accessibilité : Le mécanisme est accessible au plus grand nombre possible de personnes, en particulier 

celles qui sont souvent exclues ou qui sont le plus marginalisées ou vulnérables.  

 Principales étapes  
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Le mécanisme de gestion des plaintes fait appel à des Comités locaux de réinstallation, composés de 

représentants de PAP et d’autorités locales officielles et coutumières. Ces comités sont mis en place 

dans chaque commune. Le mécanisme comprend deux principales étapes :  

L’enregistrement de la plainte ou du litige sur un registre des plaintes.  

Les PAP bénéficient de deux canaux pour déposer leurs plaintes :  

 Soit ils la déposent auprès du Comité local de réinstallation de leur commune, qui dispose d’un 

registre des plaintes.  

 Soit ils la déposent directement auprès du Projet (les coordonnées du Responsable de la gestion 

des plaintes seront communiquées et affichées dans les zones concernées).  

Les plaintes sont gérées de manière uniforme quel que soit le canal choisi.  

Pour gérer les attentes des plaignants, des délais de réponse sont établis et les usagers en sont clairement 

informés. 

La résolution amiable de la plainte.  

Une fois la plainte enregistrée, le comité en charge l’examine. Les conclusions peuvent aboutir à trois 

options :  

 Le rejet de la plainte (option 1) : Des explications supplémentaires sont fournies au plaignant, afin 

qu’il puisse comprendre les raisons qui ont motivé le rejet de sa demande.  

- S’il accepte ce rejet, sa plainte est close.  

- S’il conteste ce rejet, le plaignant peut faire appel de la décision : une instance de médiation tentera 

alors de parvenir à un accord ou compromis entre les diverses parties impliquées.  

· Si elle y parvient => option 3.  

· Si elle échoue, le plaignant peut recourir aux voies judiciaires.  

 

 La réalisation d’une enquête complémentaire (option 2)  

Il peut s’agir par exemple du réexamen par la CCE pour une révision de l’évaluation. Quels que soient 

les conclusions de l’enquête, il est fondamental de communiquer clairement à la personne plaignante les 

constats issus des processus d’examen et de la tenir dûment informée des mesures qui seront prises à la 

suite de ce qui a été décidé. Cette enquête complémentaire peut aboutir à :  

· Un rejet de la demande => option 1.  

· Un avis favorable => option 3.  

 

 L’avis favorable et la signature d’un accord (option 3)  

La personne plaignante est satisfaite du fait que la plainte a été traitée de façon juste et appropriée. 

Toutes les parties concernées par la plainte parviennent à un accord, qu’elles signeront, et dont le Comité 

local de réinstallation se portera garant en apposant également sa signature. 

8. CADRE INSTITUTIONNEL 

8.1 Institutions impliquées 
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Au Bénin, de nouveaux ministères ont été créés avec le Décret n° 2013-319 du 11 août 2013 pour gérer 

tout ce qui concerne le secteur de l’énergie au Bénin dont le Ministère de l’Énergie, des recherches 

pétrolières et minières, et du Développement des énergies renouvelables (MERPMDER). Avant 2013, 

les questions relatives à l’environnement et à la protection de la nature relevaient du Ministère de 

l’Environnement, de l’Habitat et de l’Urbanisme (MEHU). En 2013, le Gouvernement béninois, en vue 

d’atteindre son objectif visant à accorder une place capitale à l’environnement, a créé deux nouveaux 

ministères ayant en charge respectivement l’environnement et la protection des ressources naturelles et 

forestières d’une part, et d’autre part, l’assainissement et l’amélioration du cadre de vie par le Décret n° 

2013-319 du 11 août 2013 portant composition du Gouvernement à savoir: (i)  Ministère de 

l’Environnement, Chargé de la Gestion des Changements Climatiques, du Reboisement et de la 

Protection des Ressources Naturelles et Forestières (MECGCCRPRNF); (ii) Ministère de l’Urbanisme, 

de l’Habitat et de l’Assainissement (MUHA). Ces deux Ministères ont pour mission de proposer les 

politiques et stratégies nationales de développement notamment des secteurs de l’environnement et de 

la protection des ressources naturelles et du cadre de vie et d’en assurer la mise en œuvre. Conformément 

aux articles 12 de la Loi-cadre sur l’environnement et 1 et 2 du Décret n° 2010-478 du 15 novembre 

2010, l’Agence béninoise pour l’environnement (ABE) est un office à caractère social, culturel et 

scientifique dotée de personnalité morale et de l’autonomie financière qui relève désormais, avec le 

Décret no 2013-319 du 11 août 2013, du MECGCCRPRNF. Elle est l’organe chargé de la mise en 

oeuvre de la politique environnementale définie par le Gouvernement dans le cadre du plan général de 

développement. 

Au Burkina Faso, plusieurs acteurs jouent un rôle dans la conception, la coordination, l'application et 

le contrôle des actions de l'État en matière de sécurité, de protection et de préservation de 

l'environnement :  

(i) Ministère responsable de l’énergie avec la Société Nationale d’Électricité du Burkina Faso 

(SONABEL) et son Département Normalisation, Environnement et Sécurité (DNES) ;  

(ii) Ministère de l’Environnement de l’Économie Verte et du Changement Climatique (MEEVCC) ; 

(iii) Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation. C’est le ministère de tutelle 

des organes de la décentralisation et des questions d’aménagement (Gouvernorats des Régions, 

Hauts commissaires et Préfets, Mairies des Communes). Il est chargé d’assurer la mise en œuvre 

et le suivi de la politique du Gouvernement en matière de décentralisation. 

(iv) Bureau National des Évaluations Environnementales (BUNEE). Il est rattaché au MEEVCC et 

a pour mandat de promouvoir, encadrer et gérer tout le processus d’évaluation environnementale 

du pays. Il a pour mission la coordination de la mise en œuvre, du suivi et de la promotion de la 

politique en matière d’évaluation et d’inspection environnementales. À ce titre, le processus de 

validation du présent rapport et l’obtention de l’avis motivé relèvent de sa compétence. 

Au Niger, les acteurs institutionnels concernés par le projet se retrouvent tant au niveau de 

l’administration centrale, des organismes parapublics et privées qu’au niveau des localités ou sera réalisé 

le projet. Ce sont notamment : le ministère de l’Environnement, de la Salubrité Urbaine et du 

Développement Durable (MESU/DD), le Bureau d’Évaluation Environnementale et des Études 

d’impacts (BEEEI), Le Ministère de l’Énergie et du Pétrole, le Ministère de l’Hydraulique et de 

l’Assainissement, le Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage, Le Ministère de la Santé Publique, le 

Ministère des Mines et du Développement Industriel, le Ministère de l’Emploi, du Travail et de la 

Sécurité Sociale, le Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique, de la Décentralisation et des 

Affaires Coutumières et Religieuses, les Collectivités territoriales, le Conseil National de 

l’Environnement pour un Développement Durable (CNEDD), la Société d’Electricité « NIGELEC », le 

Conseil Nigérien de l’Energie (organisation à but non-lucratif) ; la Chefferie traditionnelle, les 

Organisations de la Société civile notamment le Collectif des Organisations pour la Défense du Droit à 
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l’Énergie et l’Association Nigérienne des Professionnels en Études d’Impact Environnemental 

(ANPÉIE).  

Au Nigéria, les principales institutions concernées sont : 

(i) Le Ministère Fédéral de l’environnement ; 

(ii) La compagnie Nigériane de Transmission (TCN). Il est responsable de la supervision des 

travaux et son uniate en charge de la santé, sécurité et environnement sera responsable du suivi 

de ce volet ; 

(iii) Le ministère de l’environnement de l’Etat de Kebbi ;   

(iv) l’agence nationale des normes environnementales (NESREA) qui est sous l’autorité du 

ministère de l’environnement. Elle remplace l’agence fédérale de protection de 

l’environnement. 

8.2 Renforcement des capacités institutionnelles  

Une assistance technique est nécessaire pour renforcer les capacités existantes des structures de mise en 

œuvre du PCR/PAR et notamment d’assurer une conformité avec les exigences de la BAD. L’ingénieur 

Conseil et l’ONG qui seront recrutés assumeront ce travail. Des sessions de formation avec des 

consultants internationaux seront organisées à l’intention des acteurs institutionnels impliqués dans la 

mise en œuvre des mesures de compensation et de réinstallation. 

9. ÉLIGIBILITE  

9.1 Les conditions d’éligibilité à l’indemnisation et les dispositions générales 

Une matrice d’éligibilité a été dressée en conformité avec la sauvegarde opérationnelle 2 de la BAD, et 

les principes d’éligibilité, d’indemnisation de compensation et d’assistance ont été définis avec un effort 

particulier pour les personnes vulnérables. 

Les personnes éligibles sont les hommes et les femmes affectés négativement par la mise en œuvre du 

projet et se situant dans l’emprise de la route. Par définition, une personne est dite affectée négativement 

par le projet, lorsque du fait du projet, cette personne perd des sources de revenus, des droits de propriété, 

d'usage ou d'autres droits sur un bâtiment, une portion de terre ou tout autre bien meuble ou immeuble, 

en totalité ou en partie et de manière permanente ou temporaire.  

Les personnes éligibles sont donc celles qui : (i) Possèdent des droits légaux sur les terres, y compris les 

droits coutumiers et traditionnels ; (ii) Ne possèdent pas des droits légaux sur les terres au moment du 

recensement mais ont sur ces terres ou biens un droit de jouissance reconnu ou certaines revendications 

; (iii) Occupent les terres, bien que n’ayant pas sur elles un droit légal.  

Les personnes ainsi affectées auront droit à des indemnisations et compensations, c'est-à-dire qu’elles 

devront bénéficier des mesures permettant d’atténuer ce préjudice. Ces mesures peuvent être une 

indemnisation ou une compensation en fonction de leur statut d’occupation de la zone affectée, la 

réhabilitation, l’allocation de délocalisation, l’allocation de perturbation.  

Sont aussi éligibles aux compensations les ayants droits formellement reconnus des personnes décédées 

dans l’intervalle de temps s’écoulant entre le moment du recensement des biens et celui de la distribution 

des indemnités et des compensations. Les personnes affectées par les activités du Projet dans les 

différentes composantes devront bénéficier d’une indemnisation calculée à partir d’une date appelée 

date d’éligibilité d’attribution des droits. 
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9.2 Date butoir d’éligibilité 

La date butoir provisoire est fixée à la fin du recensement des PAP dans chaque pays, soit le 31 octobre 

2015. Cette date butoir provisoire se justifie par le fait que le tracé peut encore subir des modifications 

d’optimisation qui pourraient conduire à une modification de la liste des personnes affectées.  

La date butoir définitive sera fixée prioritairement et minutieusement une fois que le tracé sera définitif 

et ce dans le cadre du processus d’instruction finale de la déclaration d’utilité publique qui est en cours.  

En attendant, dans les quatre pays, il y a un travail de balisage du couloir avec gel immédiat des 

investissements (construction, plantation pérenne) dans la zone délimitée pour éviter d’exposer 

davantage les populations de la zone. La date butoir sera annoncée aux PAPs en temps opportun.  

10. ÉVALUATION ET INDEMNISATION DES PERTES  

10.1 Mode de calcul des compensations  

Les principes de compensations seront les suivants :  

 Quelle qu’en soit la forme (en nature ou en espèces), l’indemnisation sera réglée avant le 

déplacement physique et/ou économique ;  

 L’indemnisation est calculée à la valeur intégrale de remplacement du bien perdu (plus les coûts 

de transaction). L’estimation se fait sur base du barème légal ajusté de l’inflation, en s’assurant 

que ce barème garantit une équivalence avec la valeur du marché.  

Les actualisations sont effectuées sur la base du taux d’inflation dans la zone CEMAC publiés dans les 

divers Rapports annuels de la Zone franc de la Banque de France, et pour les estimatifs de 2016 et 2017 

ceux annoncés par la BEAC. 

10.2 Bases de l’estimation 

Habitations : Le coût de remplacement des habitations a été calculé en tenant compte des éléments 

suivants : (i) La valeur de la terre qu’occupe la concession. Elle est calculée en fonction de la superficie 

de la concession et du prix de la terre tel qu’il a été déterminé lors des enquêtes socio-économiques en 

septembre 2015; (ii) La valeur de remplacement de l’habitation a été estimée par les équipes de terrain 

en fonction de plusieurs critères (prix des matériaux de construction et de la main d’œuvre, 

configuration, superficie et type des bâtiments). 

Terres agricoles : En zone agricole, il n’y a pas d’acquisition de façon ferme les terres agricoles pour 

la création des emprises des lignes à haute tension. Ainsi, selon le principe, les cultures agricoles dans 

le couloir de la ligne ne sont pas dédommagées parce qu’elles continuent d’appartenir à son propriétaire 

qui peut continuer d’y exercer des activités agricoles à la seule interdiction de faire des cultures de plus 

de quatre (4) mètres de hauteur. La seule superficie perdue de manière permanente par les ménages se 

trouve être la terre sous les pylônes, équivalent à 60 m2 sous chacun d’eux. Étant donné que les différents 

emplacements où seront érigés ces derniers ne sont pas encore connus, les PAP affectées par ces 

structures ne sont pas connues.  Le prix de la terre, quant à lui, varie dans la zone du projet selon le 

marché foncier local. 

Cultures : Bien qu’il soit recommandé de procéder à la construction de la ligne après la période des 

récoltes, une compensation pour les cultures perdues doit être estimée afin de prévoir les coûts liés à une 

construction débutant avant celles-ci. 

Arbres : Le coût de compensation des arbres, souvent appelé le « coût de remplacement », a été calculé 

en tenant compte des caractéristiques agronomiques (période de non-production, période avant 
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d’atteindre la pleine production) et des données économiques (prix d’un plant, prix de vente des 

productions, main d’oeuvre, etc.). Les arbres à vocation économique, recensés sur le domaine du poste 

et sur le corridor de la ligne, seront ainsi indemnisés sur la base d’un coût unitaire correspondant à un 

coût de remplacement calculé à partir des données de terrain recueillies lors des enquêtes et recoupées 

avec celles de la Direction générale des Eaux Forêts et Ressources Naturelles. 

11. IDENTIFICATION DES SITES DE REINSTALLATION POSSIBLES, CHOIX DU (DES) 

SITE(S), PREPARATION DU SITE ET REINSTALLATION 

 

Dans le cadre du projet, les habitations touchées seront reconstruites au sein même de la localité initiale. 

Les problèmes fonciers ne se posent pas. Le site exacte pour chaque PAP sera déterminé et aménagé en 

fonction lors de la préparation de la mise en œuvre du PCR et ce avant même le déplacement des 

ménages.  

12. LOGEMENTS, INFRASTRUCTURES ET SERVICES SOCIAUX  

 

Les infrastructures d’eau et assainissement que sont les forages et puits seront remplacés 

systématiquement.  

Dans l’optique d’amélioration des conditions de vie des populations de la zone, le projet entend 

permettre leur abonnement systématique à l’électricité et à contribuer à l’éclairage public en 

collaboration avec les municipalités.  

13. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT  

La protection de l’environnement se fera conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES) contenu dans l’étude d’impact environnemental et social.  

14. CALENDRIER D'EXECUTION  

Le planning général de la mise en œuvre du Plan complet de réinstallation est présenté dans le tableau 

ci-dessous : 

 

Description des opérations Mois   

 1  2  3  4  5  6  7  8  9  10  11  12  

Constitution du comité ad hoc             

Renforcement des capacités des 

administrations  
            

Information et sensibilisation des PAP’s   
           

Vérification des PAPs et mise à jour rapide 

des données socioéconomiques des zones 

de départ  

 
           

Vérification des montants des indemnités 

par PAP    
          

Paiement des indemnisations  
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Construction des maisons  
    

        

Assistance aux personnes vulnérables             

Déménagement des personnes  
     

       

Suivi du PCR  
  

          

Audit et évaluation d’impacts du PCR 
  

          

 

15. COUTS ET BUDGET  

15.1 Coût du PCR 

Le budget incluant l’ensemble des mesures arrêtées dans le cadre du présent plan y compris les coûts 

de la mise en œuvre et du suivi-évaluation de l’opération, s’élève à : (i) 33 743 850 FCFA soit 56 240 

USD pour le Benin ; (ii) 1 210 878 695 FCFA soit 2 018 131 USD pour le Burkina Faso ; (iii) 2 234 

951 940 FCFA soit 3 724 920 USD pour le Niger ; (iv) 1 259 670 712 Naira soit 6 323 966 USD.  

(1 USD = 600 FCFA) 

 

Budget détaillé du Bénin 

ARTICLE COÛT 

 

FCFA USD 

Compensation pour les cultures (300 m2 par pylône pour une culture évaluée à 385 

FCFA / kg) 

1 414 875 2 358 

Compensation pour les arbres 145 000 242 

Appui monétaire forfaitaire pour restriction d’activités agricoles (60 m2 par pylône) 380 000 633 

Réinstallation des structures principales (maisons) (comprend le remplacement des 

structures, l’indemnité au déménagement des structures et des équipements (20 000 

FCFA par structure) et les frais d’administration et les taxes de (100 000 FCFA par 

structure) 

7 590 000 12 650 

 

Réinstallation des structures secondaires 

(cuisine 

50 000 83 

 

Soutien au revenu lors du déménagement 

(1 $ US par jour pour 30 jours à chaque membre de ménage qui possède 

une structure dans l’emprise) 

540 000 900 

 

Sous-total des compensations 10 119 875 16 866 

 

Support à l'ONG d’accompagnement 21 600 000 36 000 

 

Contingences (15 % du sous-total du PAR) 1 517 981 2 530 

 

Compensation pour les chemins d'accès et les camps de travailleurs (5 % 

du sous-total du PAR) 

 

505 994 843 

 

 

Total du PAR/PCR 

 

33 743 850 

 

56 240 
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Budget détaillé du Burkina Faso 

ARTICLE COUT 

FCFA USD 

Compensation pour les cultures 4 671 000 7 785 

 

Compensation pour les arbres 94 708 000 157 847 

Réinstallation des structures principales (maisons) 78 638 793 131 065 

 

Réinstallation des structures secondaires 48 842 233 81 404 

 

Sites sacrés 12 650 000 21 083 

 

Soutien aux groupes vulnérables 2 088 000 3 480 

 

Plan d’action de réinstallation (PAR) – Tracés périphériques 

 

  

Compensation pour les cultures 491 400 819 

 

Compensation pour les arbres 91 819 000 153 032 

Réinstallation des structures principales (maisons) 103 744 408 172 907 

 

Réinstallation des structures secondaires 66 412 745 110 688 

Sous-total des compensations 504 065 580 840 109 

 

Unité d'exécution du projet (UEP) 546 000 000 910 000 

 

Support aux ONG locales 60 000 000 100 000 

Contingences (15 % du sous-total du PAR) 75 609 837 126 016 

 

Compensation pour les chemins d'accès et les camps de travailleurs 

(5 % du sous-total du PAR) 

25 203 279 42 005 

 

 

Total du PAR/PCR 

 

1 210 878 695 

 

2 018 131 

 

 

Budget détaillé du Niger 

ARTICLE COÛT 

 

(FCFA*) 

 

(USD*) 

 

Compensation pour les cultures (300 m2 par pylône pour une culture évaluée à 250 

FCFA / kg) 

5 372 250 8 954 

 

Compensation pour les terres agricoles (60 m2 par pylône pour une valeur de 29,345 

FCFA / m2) 

1 672 665 2 788 

 

Compensation pour les arbres plantés et/ou fruitiers 14 997 926 24 997 

Réinstallation des structures principales (maisons) (comprend le remplacement des 

structures (539 312 USD), auquel s’ajoute l’indemnité au déménagement des 

345 066 831 575 111 
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structures et des équipements (20 000 FCFA par structure) et les frais d’administration 

et les taxes de (100 000 FCFA par structure) 

Réinstallation des structures secondaires 

(greniers, puits, réservoirs d'eau, bassins, enclos, mosquées et tombes) 

19 765 667 32 943 

 

Réinstallation des structures commerciales (comprend le remplacement des structures, 

l’indemnité pour la perte de revenus commerciaux (un mois de revenus), l’indemnité 

au déménagement des structures et des équipements (20 000 FCFA par structure) et 

les frais d’administration et les taxes de (100 000 FCFA par structure) 

7 466 111 12 444 

 

Structures communautaires (toilettes d’une école, Centre de santé intégré) 150 810 000 251 350 

Soutien au revenu lors du déménagement (1 USD par jour pour 30 jours à chaque 

membre de ménage qui possède une structure dans l’emprise) 

8 928 000 14 880 

 

Soutien aux groupes vulnérables (1 USD par jour pour 30 jours à chaque membre de 

ménage qui possède une structure dans l’emprise, dont le chef de ménage ou l’un de 

ses membres est jugé vulnérable) 

2 106 000 3 510 

 

Sous-total des compensations 556 185 450 926 976 

Bureau d'études ou ONG 360 000 000 600 000 

Fonds de compensation communautaire (FCC) (1% du projet) 1 097 754 000 1 829 590 

Administration du Fonds de compensation communautaire (FCC) (10 % du FCC) 109 775 400 182 959 

Contingences (15 % du sous-total du PAR) 83 427 817 139 046 

Compensation pour les chemins d'accès et les camps de travailleurs (5 % du sous-total 

du PAR) 

27 809 272 46 349 

 

 

Total du PAR/PCR 

 

2 234 951 940 

 

3 724 920 
 

 

Budget détaillé du Nigéria 

ARTICLE  

COUT 

 NAIRA 

NIGERIAN 
USD 

Compensation pour cultures 13 380 637 67 175 

Compensation terres agricoles  244 149 132 1 225 710 

Fallow land compensation 27 979 868 140 468 

Compensation arbres 1 065 950 5 351 

Compensation structures principales (Remplacement de la structure, acquisition 

de nouveaux sites, avantages de relogement, frais d'administration et taxes) 
314 753 000 1 580 165 

Compensation structures secondaires (Grenier, cuisine, forage) 2 880 000 14 459 

Compensation structures Commerciales (Remplacement de la structure, 

acquisition de nouveaux sites, avantages de relogement, frais d'administration et 

taxes) 

95 782 000 480 857 

Compensation structures communautaires (mosquées, écoles, écoles coraniques) 18 500 000 92 876 

Compensation des actifs communautaires (Zone naturelle) 20 000 000 100 407 

Indemnité de soutien du revenu pour la réinstallation (1 USD / jour pour chaque 

membre du ménage pendant 30 jours, pour le ménage ayant une structure 

principale) 

1 697 099 8 520 

Soutien aux groupes vulnérables (1 USD par jour pour 30 jours à chaque membre 

de ménage qui possède une structure dans l’emprise, dont le chef de ménage ou 

l’un de ses membres est jugé vulnérable) 

466 105 2 340 
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Sous total des Compensations 740 653 791 3 718 328 

Unité de gestion de la mise en œuvre du PCR 283 148 585 1 421 500 

Recrutement ONG pour accompagnement social 30 476 070 153 000 

Fonds de compensation communautaire (1 % du projet) 52 055 916 261 338 

Administration du Fonds de compensation communautaire (10 % of FCC) 5 205 592 26 134 

Contingences (15 % du montant des compensations) 111 098 069 557 749 

Compensation pour les voies d’accès et la base vie des travailleurs (5% du total 

des compensations) 
37 032 690 185 916 

Total RAP and FCC 1 259 670 712 6 323 966 

Conversion rate : 199,19 NGN = 1 USD 

 

1.4   Plan de financement  

Institution Montant 

Gouvernement du Bénin 33 743 850 FCFA 

Gouvernement du Burkina Faso 1 210 878 695 FCFA 

Gouvernement du Niger 2 234 951 940 FCFA 

Gouvernement du Nigéria 1 259 670 712 Naira 

 

16. SUIVI ET EVALUATION  

16.1 Approche générale 

Le suivi et l’évaluation constituent des composantes fondamentales des actions de réinstallation. 

L’objectif du suivi est d’examiner ce qui fonctionne ou pas, d’identifier les difficultés ou points de 

blocages, d’en comprendre les raisons et d’y répondre par les ajustements appropriés. Il s’effectue sur 

trois aspects principaux : les ressources mobilisées, les activités réalisées et les effets des actions. 

L’évaluation, quant à elle, vise à vérifier si les objectifs généraux des politiques ont été respectés et à 

tirer les enseignements de l’opération pour modifier les stratégies et la mise en œuvre dans une 

perspective de plus long terme. 

16.2 Suivi 

Il s’agira de faire un suivi interne, avec reporting mensuel, trimestriel ou semestriel selon les 

indicateurs, de l’utilisation des ressources, de l’exécution des activités prévues et des effets. 

Le suivi de la mise en œuvre sera réalisé par l’UGP dans chacun des deux pays. Les CCE seront 

impliqués dans le relevé des indicateurs et les rapports leur seront transmis. 

En conformité avec la SO2 de la BAD, le suivi inclura notamment : 

g La disponibilité de ressources financières suffisantes, comme indiqué dans le budget, pour la 

réalisation du PAR. 

g La revue du mécanisme de règlement des griefs et de réparation. 

g La progression matérielle de l’impact du plan d’action de réinstallation. 

Le tableau suivant fournit des exemples d’indicateurs. 
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Tableau : Indicateurs de suivi des ressources, activités et effets 

Indicateurs Sources de vérification Fréquence 

Ressources (inputs) 

% d’exécution globale du budget prévu (dépenses) Documents financiers internes Trimestrielle 

% d’exécution par ligne budgétaire (montant des indemnités 

versées aux PAP, assistance aux personnes vulnérables, 

etc.) 

Documents financiers internes Trimestrielle 

Activités (outputs) 

Nombre et % d’accords d’indemnités signés avec les PAP Base de données PAP 

Documents internes 

Reporting des partenaires 

Mensuelle 

Nombre et % de plaintes traitées Base de données PAP 

Documents internes 

Reporting des partenaires 

Mensuelle 

Nombre et % d’indemnités payées Base de données PAP 

Documents financiers internes 

Reporting des partenaires 

Mensuelle 

Effets (outcomes) 

Nombre et % de PAP déplacées Base de données PAP 

Documents internes 

Reporting des partenaires 

Mensuelle 

Nombre et % de PAP ayant reçu les compensations (par 

catégorie et avec les montants) 

Base de données PAP 

Documents internes 

Reporting des partenaires 

Mensuelle 

Qualité des bâtiments construits Base de données PAP 

Documents internes 

Semestrielle 

Taux de remplacement des arbres fruitiers Base de données PAP 

Documents internes 

Semestrielle 

16.3 Evaluation 

- Evaluation interne 

Une évaluation interne sera menée, immédiatement après l’achèvement du Projet. Il conviendra 

notamment de s’assurer que : 

• Les personnes déplacées ont été réinstallées autant que possible à proximité de leur ancienne 

localisation. 

• Les personnes déplacées bénéficient d’un logement de qualité au moins égale à celle de leur 

ancien habitat. 

• La sécurité foncière est respectée. 

• Toutes les indemnités dues ont été payées. 
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- Audit d’achèvement externe 

Un audit d’achèvement externe sera également réalisé, à l’achèvement du projet. Cet audit sera 

effectué par des évaluateurs indépendants, démontrant une solide expérience dans le domaine et si 

possible connaissant bien les spécificités camerounaises. En plus d’analyser les documents issus du suivi 

interne, ils procèderont à leurs propres analyses de terrain par enquêtes auprès des intervenants et des 

personnes affectées par le Projet. 

Cette évaluation devra tirer des enseignements qui pourront s’avérer utiles pour la mise en œuvre de 

PAR dans le cadre de futurs projets similaires. Par ailleurs, comme le stipule la SO2 de la BAD, elle 

devra « comparer la situation réelle à la situation prévue ou prévisible, y compris, en particulier, le 

nombre de personnes affectées, et examiner les hypothèses, les risques associés et ceux induits par la 

réinstallation, ainsi que les difficultés rencontrées ». 

17. REFERENCES ET CONTACTS 

 

17.1 Références 

Le résumé a été élaboré sur la base des documents suivants : 

Benin 

 WSP. 2016. Rapport EIES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Benin, version de mai 2017, 452 pages ; 

 WSP. 2016. Rapport PGES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Benin, version de mai 2017, 127 pages 

 WSP. 2016. Rapport PAR projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Benin, version de mai 2017, 283 pages. 

Burkina Faso 

 WSP. 2016. Rapport EIES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Burkina Faso, version d’octobre 2016, 616 pages ; 

 WSP. 2016. Rapport PGES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Burkina Faso, version d’octobre 2016, 155 pages 

 WSP. 2016. Rapport PAR projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Burkina Faso, version d’octobre 2016, 222 pages. 

Niger 

 WSP. 2016. Rapport EIES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Niger, version de mai 2017, 723 pages ; 

 WSP. 2016. Rapport PGES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Niger, version de mai 2017, 270 pages 

 WSP. 2016. Rapport PAR projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Niger, version de mai 2017, 400 pages. 

Nigeria 

 WSP. 2016. Rapport EIES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Nigeria, version de juillet 2017, 426 pages ; 

 WSP. 2016. Rapport PGES projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Nigeria, version de juillet 2017, 134 pages 
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 WSP. 2016. Rapport PAR projet d’interconnexion dorsale nord 330 kv- Nigeria - Niger –Burkina 

Faso- Togo/Benin- tronçon au Nigeria, version de juillet 2017, 248 pages. 

17.2 Contacts 

Pour d’autres informations complémentaires, s'adresser à : 

Pour le WAPP/ EEEOA 

 Harouna COULIBALY, WAPP, Expert Résident en Protection Environnementale et Sociale, 

hcoulibaly@ecowapp.org  

 

Pour les pays concernés 

 Benin : Sotelle HOUESSOU, CEB, Chef du Service Environnement, Email : 

sotellehouessou@gmail.com  

 Burkina Faso : Sibiri J.B. COMPAORE, SONABEL, Chef du Département Normes, 

Environnement et Sécurité, Email : sibirijb@gmail.com   

 Niger : Issaka HOUDOU, NIGELEC, Environnementaliste, Email : ihoudou@yahoo.fr  

 Nigeria : Akande Joseph TUNDE, TCN, Assistant General Manager, Email : 

akandejoe4u@gmail.com  

 

Pour la BAD 

 Bassirou DIALLO, BAD, Cote d’Ivoire, Email: a.u.diallo@afdb.org  

 Raymond KITANDALA, BAD, Cote d’Ivoire, Email : r.kitandala@afdb.org  

 Modeste KINANE, BAD, Cote d’Ivoire,  Email : m.kinane@afdb.org  

 Pierre Hassan SANON, BAD, Tunisie, email : h.sanon@afdb.org  
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